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TITRE A :   INTRODUCTION 

A1 - LOCALISATION DU PROJET  

Territoire du Coglais 

Le « Territoire du Coglais » se situe en Bretagne dans le département d’Ille-et-Vilaine, à 10 kilomètres à l’Ouest de 
Fougères (arrondissement de Fougères-Vitré) et 45 kilomètres au Nord de Rennes (chef-lieu du département). Il 
correspond à l’ancienne Communauté de Communes « Coglais Marches de Bretagne » qui comptait initialement 11 
communes. 

Au 1er janvier 2017, plusieurs communes ont fusionné (Saint-Etienne-en-Coglès & Saint-Brice-en-Coglès), (Coglès, 
La-Selle-en-Coglès & Montours), créant ainsi les 2 communes nouvelles de « MAEN ROCH » et « LES PORTES 
DU COGLAIS ».  

Au 1er janvier 2019, Saint-Marc-le-Blanc a formé avec Baillé une commune nouvelle dénommée SAINT-MARC-LE-
BLANC.  

Le Territoire du Coglais est passé de 11 à 7 communes.  

Intercommunalité 

Le 1er janvier 2017 l’ancienne communauté de communes « Coglais Marches de Bretagne » a fusionné avec la 
communauté de communes située à l’Ouest « Antrain Communauté » (puis la commune de Romazy). Ce nouvel 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) forme la nouvelle communauté de communes 
« Couesnon Marches de Bretagne ». 

« Couesnon Marches de Bretagne » s’étend entre « Fougères Agglomération » (à l’Est) et les CdC « Bretagne 
Romantique » et « Pays de Dol » (à l’Ouest).  

Desserte routière  

Le « Territoire du Coglais » (objet du PLUi est situé à proximité de pôles urbains en développement : Rennes, 
Fougères et dans une moindre mesure Antrain. L’attractivité du territoire, à la fois résidentielle et économique, est 
portée par les deux axes principaux qui le traversent. 

Dans le sens nord/sud, le territoire est desservi par l’autoroute A84 qui constitue l’axe majeur reliant Rennes à 
Caen. Elle permet un accès rapide à l’agglomération rennaise à partir des deux échangeurs de Saint- Etienne en 
Coglès (sortie 30) et à Montours (sortie 31). 

La RD 155, qui relie Fougères à Saint-Malo, constitue un axe transversal ouest/est pour les déplacements internes. 
Des zones d’activité se sont développées le long de cet axe structurant. Trois axes départementaux secondaires 
desservent l’intérieur du Coglais : RD 102, 15 et 798. Ils assurent une fonction de desserte et de rabattement des 
principaux pôles locaux et assurent une liaison vers pôles situés hors du territoire (Fougères, Antrain, Dol-de-
Bretagne). 

Transports en commun 

Le territoire n’est desservi par aucune liaison ferroviaire. La ligne de car existante (ligne17) permet des liaisons vers 
les gares de : 

 Dol de Bretagne (axe Rennes-Caen, Saint Brieuc -Rennes) 
 Saint-Malo (axe Saint Malo-Rennes-Paris) 

La gare de Dol de Bretagne est desservie en TER. La ligne de bus 17 permet d’assurer un rabattement. 

Aucune commune ne dispose d’un service de rabattement direct vers les gares TGV de Rennes ou Vitré (axe Brest 
/ Quimper – Paris). Entre Fougères et Laval, il existe une liaison par car. 

Urbanisme 

L’intercommunalité « COUESNON MARCHES DE BRETAGNE » regroupe actuellement 15 communes : 
Bazouges-la-Pérouse / Chauvigné / Le Tiercent / Les Portes du Coglais / Maen Roch / Marcillé-Raoul / Noyal-sous-
Bazouges / Saint-Germain-en-Coglès / Le Châtellier, Rimou, Romazy, Saint-Hilaire-des-Landes / Saint-Marc-le-
Blanc / Saint-Rémy-du-Plain et Val Couesnon. 

Le PLUi du « Territoire du Coglais » comprend les 7 communes soulignées ci-dessus. Il a été prescrit en 2012 sur 
le territoire de la « Communauté de Communes du Coglais » puis approuvé 3 juillet 2018.  
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A2 - OBJET DE L'ENQUÊTE 

Le PLUi du territoire du Coglais (approuvé le 3 juillet 2018) a depuis été confronté à la pratique de l’urbanisme  et à 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. Il s’est heurté à des difficultés relatives à la compréhension du 
règlement écrit et graphique à l’identification d’erreurs matérielles et d‘oublis, nécessitant son ajustement. 

La CdC « Couesnon Marches de Bretagne » a souhaité actualiser certaines données cartographiées telles que les 
périmètres de protection du patrimoine (MH et site inscrit) ou les limites de communales (prise en compte de la 
commune nouvelle de Saint-Marc-le-Blanc.  

Le projet de modification n°1 du PLUi du Territoire du Coglais a été notifié à la MRAe et aux personnes publiques 
associées avant que ne soit engagée l’enquête publique.   

C’est à ce stade de la procédure que se situe cette enquête publique relative à la modification n°1 du PLUi du 
Territoire du Coglais. 

A3 - MAÎTRISE D'OUVRAGE  

Le Préfet d’Ille-et-Vilaine ayant autorisé par arrêté du 12 décembre 2016, l’extension des compétences de la 
communauté de communes « Couesnon Marches de Bretagne » en matière de Plan Local d’Urbanisme, celle-ci 
dans la continuité du PLUi assure la maîtrise d’ouvrage de cette modification n°1. 

A4 - ORGANISATEUR DE L'ENQUÊTE  

La procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme est engagée par le Président de « Couesnon Marches de 
Bretagne en conformité avec l’article L153-37 du code de l’urbanisme.    

A5 - MAÎTRISE D'OEUVRE  

La CdC « Couesnon Marches de Bretagne » a assuré la mise en œuvre du projet. Elle s’est entourée pour 
certaines parties du dossier des bureaux d’étude spécialisés, services administratifs et organismes rappelés ci-
dessous.  

 Pièces Nature Auteurs des études 

Modification n°1 du PLAN LOCAL D’URBANISME NTERCOMMUNAL 

Complément au  
RAPPORT de  
PRESENTATION du 
PLUi 
Modifications 1 à 19 

Partie littérale et graphiques 
insérés 
Modifications 1 à 19 

CdC Couesnon Marches de Bretagne et 
Bureau d’études en aménagement, urbanisme et paysage  
FUTUR PROCHE 
2 rue Alain Bombard 44821 Saint Herblain 
Agence Bretagne 7, rue Le Reun 29480 Le Relecq-Kerhuon.   

Modification n°20 
(mise à jour ajoutée 
avec notre accord) 

Mise à jour des inventaires 
des cours d’eau et zones 
humides du bassin du 
Couesnon 

Syndicat Mixte du SAGE Couesnon (Commission Locale de l’Eau) 
Parc d'activité de l'Aumaillerie, 35133 La Selle-en-Luitré. 

Modification n°21 
(mise à jour ajoutée 
avec notre accord) 

Mise à jour de la localisation 
de secteurs d’informations 
sur les sols (SIS). 

Préfecture d’Ille-et-Vilaine (arrêté du 29 octobre 2019) 
3, avenue de la Préfecture 35026 Rennes Cedex 9 
(Base de données GéoRisques) 
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TITRE B : PROJET 

B1 – Composition du dossier d’enquête publique  

0 - Pièces relatives à l’organisation de l’enquête publique 

- Arrêté prescrivant et organisant l’enquête publique unique 

1 - Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Territoire du Coglais 

Le dossier d'enquête publique unique comprend deux sous dossiers. 

1. Complément au rapport de présentation (Exposé des motifs des changements apportés) 

Document de 85 pages agrafées, imprimées recto verso au format A4, orientées portrait, numérotées 2 à 85 
(il n’existe pas de page 1). La page 3 n’est pas imprimée. 

Le complément au rapport de présentation comprend successivement : 
 Un sommaire (pages 4 à 6) 
 Un préambule (page 7) 
 Une présentation des 13 modifications du règlement écrit (pages 8 à 42). 
 Une présentation des 5 modifications du règlement graphique (pages 43 à 65) 
 Une présentation d’une modification d’annexe (pages 66 à 71) 
 Une annexe 1 : Arrêté préfectoral du 27 juin 2018 (Château du Rocher Portail) (pages 72 à 74) 
 Une annexe 2 : Arrêté préfectoral du 19 septembre 2013 (château de la Vieuville) (pages 75 à 77) 
 Une annexe 3 : Arrêté préfectoral du 10 mai 2005 (Prise d’eau de Fontaine La Chèze) (pages 78 à 85)  

Deux mises à jour complémentaires ont été ajoutées avec notre accord 

Aux 85 pages initiales ont été ajoutés : 

 Un document de 22 pages agrafées imprimées recto verso, au format A4, orientées portrait (pages 1 à 
7) et paysage (pages 8 à 22). Le document comprend :  
- Un compte rendu de la commission de la CLE (Commission Locale de l’Eau) du 10/09/2019. 
- Une présentation des mises à jour proposées lors de cette réunion (pages 8 à 22). 

 Un document de 26 pages agrafées, imprimées recto verso, au format A4, orientées portrait. Le 
document comprend : 
- Arrêté préfectoral du 29/10/2019 portant sur la localisation de secteurs d’informations sur les sols. 
- Une présentation des huit secteurs (anciennes décharges) (pages 4 à 23) 

 La Chauvinaie :  3 pages numérotées  (la page 2 n’est pas imprimée). 
 Le Pont du Chat :  3 pages numérotées. 
 La Rose des Vents :  3 pages numérotées. 
 La Vallée Olive :  2 pages numérotées. 
 Le Grand Chevrigé :  3 pages numérotées  (la page 2 n’est pas imprimée). 
 L’Epinay :  3 pages numérotées. 
 Roussette :  3 pages numérotées. 
 La Fichepalais :  3 pages numérotées. 

2. Avis de la MRAe et des Personnes Publiques associées (PPA) 

Document de 20 pages agrafées, imprimées recto verso au format A4, orientées portrait qui comprend :  

La page deux comprend un sommaire des avis formulés par les Communes et autres PPA : 
 Délibération de : Le Châtellier sur les marges de recul le long des RD de catégorie D (2 pages) 
 Délibération de Maen-Roch sur les marges de recul le long des RD de catégorie D (2 p.) 
 Délibération de Saint-Germain-en-Coglès sur les marges de recul le long des RD de catégorie D (1 p.) 
 Délibération de Saint-Marc-le-Blanc sur les marges de recul le long des RD de catégorie D (2 p.) 
 Avis de la Chambre d’Agriculture d’Ille-et-Vilaine (1 page) 
 Avis du Conseil Départementale d’Ille-et-Vilaine (1 pages) 
 Décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementales : procédure du cas par cas (5 pages) 

Autres documents 
 Courriel du Syndicat Mixte du SAGE : mise à jour des inventaires (cours d’eau et zones humides) (1 p.)  
 Arrêté préfectoral localisant les secteurs d’information sur les sols (3 p.) 
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B2 - Synthèse du projet  

Modifications du Règlement écrit  

Ces modifications concernent des ajustements visant à clarifier l’interprétation du règlement écrit et à faciliter 
l’instruction des autorisations d’urbanisme. Elles apportent une réponse à différentes situations rencontrées, 
lesquelles ont pu occasionner la délivrance d’autorisations qui ne s’avéraient pas conformes avec l’esprit 
originel de la règle édictée par le PLUi 

Chacune de ces modifications du règlement écrit est référencée : Mod.01 à Mod.13. 

Mod.01 Evolution du Lexique et ajout de la référence au lexique dans le chapeau du règlement des zones 
Mod.02 Evolution des dispositions générales 
Mod.03 Evolution des règles relatives à l’implantation des constructions (U, 1AU, 2AU et sous-secteurs) 
Mod.04 Evolution des règles relatives aux hauteurs (zones U, 1AU, A et sous-secteurs 
Mod.05 Pour mémoire (il n’existe pas de M05) 
Mod.06 Evolution des règles relatives à l’aspect extérieur des constructions (zones U, 1AU et sous-secteurs) 
Mod.07 Evolution des règles relatives aux espaces libres et de plantations, aires de jeux et loisirs (Uc et 1AUc) 
Mod.08 Evolutions des règles relatives aux équipements et réseaux (zones U, 1AU, A et sous-secteurs) 
Mod.09 Evolution des règles relatives aux constructions autorisées (zone 1AUae)  
Mod.10 Evolution des règles relatives aux constructions autorisées (zone A et sous-secteurs) 
Mod.11 Evolution des règles relatives à l’implantation des constructions (zone A et sous-secteurs) 
Mod.12 Evolution des règles relatives à la densité (zone A et sous-secteurs) 
Mod.13 Evolution des règles relatives à l’implantation des constructions (zone N et sous-secteur) 

Modifications du règlement graphique 

La présente modification vise à procéder à divers ajustements du règlement graphique (zonage) 

Chaque modification du règlement graphique est référencée Mod.14 à Mod.18  

Mod.14 Corrections et erreurs matérielles 
Mod.15 Rectification des limites communales et ajout du nom des communes 
Mod.16 Ajout de 9 bâtiments dont le changement de destination peut être autorisé 
Mod.17 Une zone Uc1 devient UL 
Mod.18 Une zone UL devient Uc2 

Mise à jour des servitudes d’utilité publique 

Cette modification concerne uniquement le report de servitudes.  
Mod.19 Mise à jour des servitudes d’utilité publique (prise en compte de trois arrêtés préfectoraux) 

- Arrêté du 27 juin 2018 portant inscription au titre des monuments historiques des parties non classées 
du château du Rocher Portail à Maen Roch et Les Postes du Coglais. 

- Arrêté préfectoral du 19 septembre 2013 portant sur l’inscription au titre de monuments historique du 
château de la Vieuville à Le Châtellier. 

- Arrêté préfectoral du 10 mai 2005 relatif à l’autorisation de prélèvement et de mise en place des 
périmètres de protection autour du captage de la prise d’eau de « Fontaine La Chèze » sur la commune 
de Fougères. 

Mise à jour des inventaires des cours d’eau et des zones humides 

Mod.20 La modification M20 (ajoutée à la demande de la CdC) constitue une mise à jour.   

- Les inventaires des cours d’eau et zones humides du bassin du Couesnon ont fait l’’objet d’un 
complément d’étude réalisé par le syndicat mixte du SAGE Couesnon en 2019, et validé par la CLE le 
10 septembre 2019. 

- Les retraits et ajouts de ces mesures de protection sont développés au thème M20 ci-dessous : 4 
modifications concernent les cours d’eau et 9 les zones humides.  

Localisation des secteurs d’informations des sols 

Mod.21  Celle-ci fait suite à la publication de l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2019 qui prescrit son 
annexion au PLUi du territoire du Coglais. 

La localisation de secteurs d’informations sur les sols (SIS) concerne des anciennes décharges (gravats, 
ordures ménagères). Sur les 8 sites recensés sur la CdC « Couesnon Marches de Bretagne », 5 sont 
localisés sur les 7 communes couvertes par le PLUi « Territoire du Coglais ». 

Cette présentation est succincte mais chaque modification fait l’objet d’une synthèse en préambule des analyses 
thématiques des observations du public. 
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TITRE C : AVIS 

C1 - Notification du projet aux Personnes Publiques Associées   

M. le Président de la Communauté de Communes « Couesnon Marches de Bretagne », avant l’ouverture de 
l’enquête publique, en application de l’article L153-10 du code de l’urbanisme, a notifié le projet de modification n°1 
du Plan Local d’Urbanisme intercommunal aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L132-7 et 
L132-9  (dont les maires des communes concernées par la modification). 

C2 - Synthèse des avis reçus   

La liste des Personnes Publiques Associées destinataires du projet de modification est présentée en annexe 2 de 
ce rapport d’enquête avec sous forme de synthèse les avis transmis dans les délais. 

Ces avis sont rappelés au début de chacune de nos analyses ci-dessous avant de procéder à l’étude des 
observations présentées par le public. 

Avis reçu après l’enquête 

Pour mémoire :  

Nous avons reçu le 12 février 2020, soit avant la remise de notre rapport et de nos conclusions, l’avis simple 
favorable de la CDPENAF émis le 4 février 2020 (clôture le 29 janvier 2020). Cette consultation se rapportait 
principalement à l’évolution des règles relatives aux constructions autorisées en zone A, N et sous-secteurs 
(annexes et extensions des habitations en zone A et N). 
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TITRE D :   DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

D1 - Désignation du commissaire enquêteur 

M. le Président du Tribunal administratif de Rennes par décision E19000346/35 du 6 novembre 2019 nous a 
désignés pour cette enquête publique de modification n°1 du PLUi.  

D2 - Arrêté prescrivant l’enquête 

Monsieur le Président de la CdC « Couesnon Marches de Bretagne » a prescrit, par arrêté du 29 novembre 2019, 
l’ouverture d’une enquête publique ayant pour objet la modification n°1 du PLUi du Coglais qui s’étend sur les 
communes de : Le Châtellier, Le Tiercent, Les Portes du Coglais, Maen Roch, Saint Germain en Coglès, Saint 
Hilaire des Landes et Saint Marc le Blanc.  

La durée de l’enquête est prescrite pour une durée de 21 jours consécutifs du jeudi 9 janvier 2020 à 9h au mercredi 
29 janvier 2020 à 17h.  

La durée de l’enquête a été fixée à 21 jours en référence à l’article L123-9 qui précise (alinéa 2) : « La durée de 
l’enquête publique peut être réduite à 15 jours pour un projet plan ou programme ne faisant pas l’objet d’une 
évaluation environnementale » (cf. avis MRAe).  

D3 - Publicité de l’enquête (Code de l’environnement - R123-11)  

Publicité dans la presse (Avis d’enquête) 

L’avis d’enquête a été publié à deux reprises dans la rubrique annonces administratives des quotidiens suivants :  

  1er avis     2ème avis 

- 7 Jours Petites Affiches   13/14 décembre 2019 11 janvier 2020  
- Ouest-France  Ille-et-Vilaine 16 décembre 2019  11 janvier 2020 

Affichage de l’avis d’enquête sur site :  

72 affiches imprimées au format A2 sur fond jaune, orientées portrait ont été présentées à la vue du public aux 
abords de chacune des mairies et aux entrées des 11 agglomérations (cf. liste des emplacements en annexe 3 de 
ce rapport d’enquête). A chacune de nos permanences, les affiches étaient toujours présentes aux abords des 
quatre mairies et de la CdC. Les 7 communes ont attesté l’affichage de l’avis aux abords des mairies.   

Mise en ligne de l’avis d’enquête  

Site le site internet de la CdC à l’adresse www.couesnon-marchesdebretagne.fr et sur le site Internet de chacune 
des communes du territoire du Coglais. 

Autre diffusions de l’avis d’enquête 

La CdC a imprimé un flyer au format A5 (A4 plié en deux), imprimé recto verso, mis à disposition du public à 
l’accueil des communes du territoire et à la réception de la communauté de communes. Celui-ci comprenait les 
éléments contenus dans l’arrêté et l’avis d’enquête permettant au public d’y participer (cf. annexe 4).    

D4 – Mise à disposition du dossier d’enquête 

Un dossier d’enquête publique, format papier (Cf. chapitre B1 de ce rapport) comprenant le projet de modification 
n°1 du PLUi, l’avis de la MRAe, les avis exprimés par les services publics associés et un registre d’enquête à 
feuillets non mobiles cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, étaient à la disposition du public pendant 
toute la durée de l’enquête dans les mairies (sièges) des 7 communes du territoire du Coglais et au siège de la 
CdC « Couesnon Marches de Bretagne ». 

Le même dossier d’enquête était consultable dans sa version dématérialisée sur le site de la Communauté de 
Communes « Couesnon Marches de Bretagne » à l’adresse suivante www.couesnon-marchesdebretagne.fr  
accompagné de l’arrêté et de  l’avis d’enquête. Nous nous sommes assurés à plusieurs reprises de l’accessibilité à 
ces documents. 

Enfin, le public avait accès au dossier d’enquête depuis un poste informatique mis à sa disposition à la CdC 
« Couesnon Marches de Bretagne ».  

D5 - Dépôt des observations par le public 



Couesnon Marches de Bretagne  11 sur 65 Rapport d’enquête  
Modification PLUi Territoire du Coglais  TA : E19000346/35 

En résumé, le public pouvait déposer ses observations : 
- soit par inscription sur l’un des huit registres papier aux jours et heures d’ouverture des mairies et de la CdC 

au public, 
- soit par annexion d’un courrier à l’un des huit registres papier ou adressé à la CdC à l’attention du 

commissaire enquêteur. 
- soit par courriel adressé à la commune à la CdC enquete.plui@couesnon-marchesdebretagne.fr 

L’ensemble de ces observations et celles reçues par courrier postal ont été annexées au registre papier du siège 
de l’enquête 

D6 - Réunion d’information et d’échange avec le public (article R123-17)  

Nous avons estimé que ce projet ne nécessitait pas la tenue d’une réunion d’information et d’échange avec le 
public.  

D7 - Synthèse des observations (annexe 1) 

Le dernier jour de l’enquête, 29 janvier 2020 à 17h00, nous avons procédé à la clôture de l’enquête depuis le siège 
de la CdC, pris possession du registre d’enquête, des courriers et courriels annexés et du dossier mis à la 
disposition du public au siège de l’enquête. Les registres d’enquête des 7 communes du territoire nous ont été 
remis dès le dernier jour de l’enquête à 18h00. 

Le 4 février 2020 nous avons remis à Monsieur le Président de la CdC le procès-verbal des observations déposées 
pendant l’enquête.   

Le 11 février 2020, nous avons reçu le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage (Couesnon Marches de Bretagne). 

D8 - Remise du rapport et de l’avis 

Nous avons remis notre rapport d’enquête et notre avis dans les délais prévus à l’article L123-15 du code de 
l’environnement (cf. D9 ci-après). 
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D9 - Chronologie  générale 

HISTORIQUE  DU  PROJET  

2012 Prescription de l’élaboration d’un PLUi sur le territoire de « Coglais Marches de Bretagne »  

12 décembre 2013 Approbation du SAGE Couesnon 

 24 mars 2014 Loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) 

13 octobre 2014 Loi LAAAF (Loi pour l’Avenir de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt) 

22 déc. 2015 Entrée en vigueur du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 

 18 nov. 2015 Approbation du SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 

 1er janv. 2016 Recodification du CU (code de l’urbanisme) 

 7 juillet 2016 Loi CAP (Loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine) 

12 septembre 2016 
Arrêté préfectoral autorisant l’extension des compétences de la CdC « Couesnon Marches de 
Bretagne » en matière de Plan Local d’Urbanisme 

1er janvier 2017 Création de la commune nouvelle « MAEN ROCH » (St-Brice-en-Coglès, St-Etienne-en-Coglès) 

1er janvier 2017 
Création de la commune nouvelle « LES PORTES DU COGLAIS » (Coglès, La Selle-en-Coglès 
et Montours) 

3 juillet 2018 Approbation du PLUi du territoire de « Coglais Marches de Bretagne ».   

1er janvier 2019 Création de la commune nouvelle « SAINT-MARC-LE-BLANC »  (Saint-Marc-le-Blanc, Baillé)) 

17 juillet 2019 
Délibération de la commune de « Saint-Marc-le-Blanc » sur la clarification des marges de recul 
sur le réseau routier départemental de catégorie « D »  

9 septembre 2019 
Délibération de la commune de « Maen Roch » sur la clarification des marges de recul sur le 
réseau routier départemental de catégorie « D »  

16 septembre 2019 
Délibération de la commune de « Le Châtellier » sur la clarification des marges de recul sur le 
réseau routier départemental de catégorie « D »  

19 septembre 2019 Notification du dossier de modification n°1 du PLUi à la Préfecture et aux PPA 

24 septembre 2019 
Délibération de la commune de « Saint-Germain-en-Coglès » sur la clarification des marges de 
recul sur le réseau routier départemental de catégorie « D »  

7 octobre 2019 
Réception de l’accusé de réception du dossier de modification du PLUi par le Conseil 
Départemental d’Ille-et-Vilaine  

14 octobre 2019 Réception de l’avis de la Chambre d’Agriculture d’Ille-et-Vilaine sur la modification du PLUi. 

29 octobre 2019 
Arrêté préfectoral portant sur la localisation de secteurs d’informations sur les sols (SIS) de 
certaines communes de la CdC « Couesnon Marches de Bretagne ». 

PERIODE  PREALABLE  A  L’ENQUETE   

6 novembre 2019 Désignation du commissaire enquêteur par le tribunal administratif (E19000346/35) 

18 novembre 2019 
Décision de la MRAe de ne pas soumettre à évaluation environnementale la modification n°1 
du PLUi (procédure du cas par cas). 

27 novembre 2019 
Siège de Couesnon Marches de Bretagne : Retrait du dossier, préparation de l’enquête et 
présentation des enjeux (commissaire enquêteur). 

28 novembre 2019 
Courriel du Syndicat Mixte du SAGE Couesnon précisant les modifications des inventaires des 
cours d’eau et zones humides intervenus en 2019 sur le bassin du Couesnon.  
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29 novembre 2019 
Arrêté de M. le Président de la CdC Couesnon Marches de Bretagne prescrivant l’ouverture de 
l’enquête publique 

12 décembre 2019 
Siège « Couesnon Marches de Bretagne » : Visa des huit dossiers d’enquête, ouverture des 
huit registres par le commissaire enquêteur et entretien avec le Président de la CdC 

13/14 décembre 2019  Parution du premier avis dans 7 Jours Petites Affiches  

16 décembre 2019 Parution du premier avis d’enquête dans Ouest-France (Ille-et-Vilaine) 

PERIODE  DURANT  L ’ENQUETE  

9 janvier 2020 

Ouverture de l’enquête publique 

9h00 à 12h00 - Permanence n°1 du commissaire enquêteur à Saint-Hilaire-des-Landes 

14h30 à 17h30 – Permanence n°2 du CE à Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

11 janvier 2020 Parution du second avis dans 7 Jours Petites Affiches 

11 janvier 2020 Parution du second avis dans Ouest-France (Ille-et-Vilaine) 

20 janvier 2020 
9h00 à 12h00 - Permanence n°3 du CE à Saint-Germain-en-Coglès  

14h00 à 17h00 - Permanence n°4 du CE : « Les Portes du Coglais » (Montours)  

29 janvier 2020 
14h00 à 17h00 - Permanence n°5 du CE : Siège de la CdC « Couesnon Marches de Bretagne » 

17h00 – Clôture de l’enquête publique 

PERIODE  APRES  ENQUETE  

4 février 2020 Remise du PV de synthèse à la CdC Couesnon Marches de Bretagne 

11 février 2020 Réception du mémoire en réponse de la CdC 

12 février 2020 Réception de l’avis de la CDPENAF du 4 février 2020 

 Remise du rapport et de l’avis d’enquête au Maître d’Ouvrage (CdC). 

 Remise d’une copie du rapport et de l’avis au Tribunal administratif. 
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TITRE E :   OBSERVATIONS 

E1 - Participation du public  

Visites aux permanences 

5 permanences : 44 personnes reçues au cours de 33 entretiens. 

Toutes les permanences ses sont déroulées dans des locaux adaptés. 

Rencontres sur site 

17 visites sur site ont été effectuées au cours de deux demi-journées pour apprécier la motivation des observations. 

Consultation du dossier papier  

Nous ne disposons pas d’éléments sur le nombre de personnes qui se sont déplacées pour consulter le dossier 
papier dans les différentes mairies et au siège de la CdC. 

Consultation du dossier numérisé  

Nous ne connaissons pas le nombre de personnes qui ont visité le site Internet de la CdC. 

Bilan comptable du dépôt des observations déposées par le public 

Nombre de dépositions 

  24  observations manuscrites portées sur les huit registres d’enquête 
  12  courriels reçus au siège de l’enquête sur la boîte dédiée 
  17  courriers postaux adressés ou déposés au siège de l’enquête  

  53 interventions au total dont 4 doublons soit 49 contributions différentes.  

 Observations non recevables :  2 courriers non destinés au commissaire enquêteur 
    1 courrier reçu hors délai  

------------------------- 

Période de réception des observations 

Les registres d’enquête de Saint-Hilaire-des-Landes et de Saint-Marc-le-Blanc n’ont reçu aucune observation 
manuscrite. 

Le dernier jour de l’enquête environ 50% des contributions ont été déposées 

Pages d’observations  

63 pages d’observations + 164 pages annexes (plans, cartes, photos et documents divers) soit 227 pages au total. 

Autres informations 

Indépendamment des échanges que nous avons eus tout au long de l’enquête avec Madame TROADEC, 
responsable du pôle Urbanisme Habitat Transport, nous avons rencontré M. Louis DUBREIL, président de la CdC 
Couesnon Marches de Bretagne à plusieurs reprises et les maires des quatre communes où se sont tenues les 
permanences 
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E2 - Références des observations du public  

Références  

- Observations manuscrites portées sur les huit registres d’enquête 
1. CdC « Couesnon Marches de Bretagne » :  RCMB01  à RCMB09 
2. Commune « Le Châtellier » RLC01  à  RLC01 
3. Commune « Le Tiercent » RLT01 à RLT01 
4. Commune « Les Portes du Coglais »  RLPC01 à  RLPC03  
5. Commune « Maen Roch »  RMRO01  à RMRO7  
6. Commune « Saint-Germain-en-Coglès » RSG01  à     RSG03 
7. Commune « Saint-Hilaire-des-landes » RSH00  à  RSH00 
8. Commune « Saint-Marc-le-Blanc » RSM01  à  RSM00  

- Observations reçues par courriel annexés au registre du siège : M01  à  M12 
- Observations reçues par courrier postal ou annexés au registre du siège :  C01  à  C17 

 (**doublons) (+ = complément)     

REF AUTEUR Localisation (zonage prévu) Objet de la demande 
Nombre pages 

Obs. Anx. Total 

 

OBSERVATIONS MANUSCRITES portées sur les REGISTRES PAPIER (et pièces jointes)  
 

REGISTRE n°1 : Couesnon Marches de Bretagne    

RCMB01 LEVANT Mme et M 
Rocher Portail (La Haute Galesnais) 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Servitude Monuments historiques 
(Mod.19) 

5 5 10 

RCMB02 RYAUX Marie-Thérèse, Alain 
ZC4, La Potelais, 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

RCMB03 LE BLEIZ Fabien 
ZV6, Monvoisin, 
Saint-Germain-en-Coglès 

Constructibilité 
(Mod.18b) 

RCMB04 GAUTIER Yoann (Sarl Dupré) 
YO44, Monthierry, 
Saint-Germain-en-Coglès.  

Changement de destination 
(Mod.16)  

RCMB05 TRENAUDAN Maël et Mme 
267ZW120, La Blais, 
Maen Roch (Saint-Etienne-en-Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

RCMB06 SERRAND Marie 
A332, Brimenel, 
Le Tiercent 

Changement de destination 
(Mod.16) 

RCMB07 PERCEBOIS Stéphane 
 ZL33, La Chevetelais 
Saint-Germain-en-Coglès 

Changement de destination 
(Mod.16) 

RCMB08 FAVRAIS Marie-France 
YS69, La Gapaillère 
 Saint-Germain-en-Coglès 

Changement de destination 
(Mod.16) 

RCMB09 LECRIVAIN Christian 
ZM82, (ZN82), Le Rocher d’Irondel 
Saint-Germain-en-Coglès 

Changement de destination 
(Mod.16) 

 

REGISTRE n°2 : Le Châtellier    

RLC01 LE LONQUER Jacques 
OB546, OB547, OB610, La Tricherie, 
Le Châtellier 

Changement de destination 
(Mod.16) (annonce courrier C14)  

1 0 1 

 

REGISTRE n°3 : Le Tiercent    

RLT01 LE TIERCENT Commune 
Toutes Zones A (Mod.11) Art.3 
Ensemble du territoire 

Implantations en bordure de voie 
(Mod.11) 

1 0 1 

 

REGISTRE n°4 : Les Portes du Coglais    

RLPC01 COLLIN Joseph 
ZR145, La Rousserie, 
Les Portes du Coglais (Montours) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

2 0 2 RLPC02 POMMEREUL Jean-François 

ZT40, L’Airie 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

Le Rocher Portail,  
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Servitude Monument historique 
(Mod.19) 

RLPC03 
MARY Jacqueline 
(Succession ROINEL Guy) 

ZP19, Louvaquint 
Les Portes du Coglais (Montours) 

Constructibilité 
(Mod.18b) 
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REGISTRE n°5 : Maen Roch    

RMRO01 
AVRIL, BRIONNE 
(Père, fils et gendre) 

AB220, rue de Romazy 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Inventaire des ZH (Mod.20) 
Constructibilité (Mod.18b) 

7 11 18 

RMRO02 LETELLIER Alain M. Mme 
Le Rocher Portail (La Pichonnais), 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Servitude Monuments historiques 
(Mod.19) 

RMRO03 

MAEN ROCH Commune 

Tous STECAL (Aa) 
Ensemble du territoire 

Emprise au sol (Densité) 
(Mod.10) 

AL61, Le Gage  
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Erreur (étendre le tout en N) 
(Mod.14) 

267ZE123 (proche), La Bassetais 
Maen Roch (Saint-Etienne-en-Coglès) 

Patrimoine protégé (L151-19 du 
Code de l’urbanisme) (Mod.14)  

Toutes Zones UC2 
Etendre le DPU aux zones Uc2 
(Autres observations) 

RMRO04 
AK103, La Grande Marie, Gendarmerie 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Etendre Uc2 en  2AUm 
(Mod.18b) 

RMRO05 AUSSANT Daniel 
B879, Le Bas Villiers 
Le Châtellier  

Constructibilité 
(Mod.18b) 

   

RMRO06 BOSCHEL Véronique 
ZI84, La Richerais 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Constructibilité 
(Mod.18b) 

   

RMRO07 HUS Hubert, Germinal 
ZH59, Le Petit Malaunay 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Constructibilité 
(Mod.18b) 

   

    

REGISTRE n°6 : Saint-Germain-en Coglès    

RSG01 PELE Rémy et Julien 
ZK15, ZK16, Le Bas Châtellier 
Saint-Germain-en-Coglès 

Changement de destination 
(Mod.16) 

4 4 8 RSG02   PIRON Jean- Yves et Patrick 

ZD81, Le Champ des Vallée 
ZD69, limite sud agglomération  
Saint-Marc-le-Blanc (Baillé) Constructibilité 

(Mod.16)  
ZH362, La Ruée  
Saint-Hilaire-des-Landes. 

RSG03 SEYEUX Philippe 
267ZC20, 267ZC193 (ex ZC16) (St-
Etienne-en-Coglès) 

Hauteur en STECAL (Mod.04) 

Emprise au sol STECAL (Mod.12) 

    

REGISTRES n°7 : Saint-Hilaire-des-Landes    

Pas d’observation 0 0 0 

    

REGISTRES n°8 : Saint-Marc-le-Blanc    

Pas d’observation 0 0 0 

       

24    20 20 40 
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REF AUTEUR Localisation Objet de la demande 
Nombre pages 

Obs. Ann. Tot. 

 
COURRIELS reçus sur la BOITE DEDIEE 
 

M01 
DUAULT Patrick  
(**C01) 

083ZB26, La Grande Cour 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Changement destination (Mod.16) 
Constructibilité (Mod.18b)  

2 2 4 

M02 BEGUIN Emmanuelle 
(Avocat / Morazin) (**C03) 

AM65, rue de la Gare 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Inventaire des ZH (Mod.20)  
Constructibilité (Mod.18b) 

4 0 4 

M03 LAVERNHE Christophe ZK69, Le Bas Châtellier 
Saint-Germain-en-Coglès 

Changement de destination 
(Mod.16) 

2 12 14 

M04 MORIN Benjamin 
MAGREZ Charlène  

ZN28, La Bourdinais 
Les portes du Coglais (Montours) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

1 3 4 

M05 

 
 
 
LES PORTES DU COGLAIS 
(Commune) 
(**C15)  
 
 
 
 
(**C16) 

La Pelterie 
Les Portes du Coglais (Coglès)  

Erreur matérielle 
(Autres observations) 

1 2 3 

ZC18, La Gaudinière 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Zoner en NL (au lieu de A)  
(Mod.14) 

ZC32, ZC33, ZC57p, La Saurue 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Classer en STECAL habitation (Ac) 
(Mod.18b) 

ZD21, La Poterie 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16) 
 

M06 

ZC27, La Basse Guérinais 
Les Portes du Coglais (La-Selle-en-C.) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

1 10 11 
ZA69, La Sédillère 
Les Portes du Coglais (La Selle-en-C.) 

Changements de destination 
(Mod.16) 

M07 
POIRIER Brice 
MONTEMBAULT Mélanie 

ZN44, La Bourdinière (Carrière) 
Les Portes du Coglais (Montours) 

Zoner en A (au lieu de Ax2) 
(Mod.18b) 

1 1 2 

M08 
POIRIER Brice 
MONTEMBAULT Mél. (**C10) 

ZD124, La Ville Ausanne 
Les Portes du Coglais (La Selle-en-C.) 

Zoner en A (au lieu de U ou AU) 
(Mod.18b) 

1 3 4 

M09 
POIRIER Brice 
MONTEMBAULT Mélanie 

Ensemble du territoire 
Protection des espaces naturels 
(Autres observations) 

1 1 2 

M10 
VIRRION Anne 
DELAUNE Benoit 

ZD124, La Ville Ausanne 
Les Portes du Coglais (La Selle-en-C.) 

Zoner en A (au lieu de U ou AU) 
(Mod.18b) 

1 0 1 

M11 GAILLARD Aude et Pierrick 
ZC92, La Desnière, 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

1 2 3 

M12 
TREMAUDAN Maël  
(+ RCMB05) 

267ZW120, La Blais, 
Maen Roch (Saint-Etienne-en-Coglès)  

Changement de destination 
(Mod.16) 

1 3 4 

       

12    17 39 56 
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COURRIERS ANNEXES (déposés ou reçus par voie postale avec pièces jointes) 
 

C01 DUAULT Patrick  
083ZB26, La Grande Cour 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Changement destination (Mod.16) 
Constructibilité (Mod.18b) 

1 12 13 

C02 MAZIER Lionel (Biogaz) 
La Gournerie (Saint Eustache) 1AUae 
Maen-Roch (Saint-Etienne-en Coglès)  

Parc d’activité 
Modification article 1 (Mod.03) 

1 0 1 

C03 
BEGUIN Emmanuelle 
(Avocat/Morazin) 

AM65 (Maen Roch, St Brice-en-Coglès, 
rue de la Gare)  

Inventaire des ZH (Mod.20) 
Constructibilité (Mod.18b) 

4 0 4 

C04 HARLAIS Mme 

Le Guéret : Maen Roch 
ZH120, ZH129 (St Brice), 267D1226 
(Saint-Etienne) 

Extension STECAL (M18b) 
Constructibilité (M18b) 

2 47 49 

ZH129 
Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16)  

C05 LE CHATELLIER Commune 

OA1078, Le Fonteny 
Le Châtellier 

Changements de destination 
(Mod.16) 

2 17 19 

OA137, La Maison Neuve 
Le Châtellier 

OB547, La Tricherie 
Le Châtellier 

OC691, Le Pérou 
Le Châtellier (Mod.02)   

Notice (p. 56 à 60) 
Avant/après.  

Changements de destination 
Erreur matérielle (Mod.16)   

RD de catégorie D 
Délibération 

Marges de recul : Evolution des 
dispositions générales (Mod.2) 

C06 LOUVEL André M. Mme 
AC130p, AC136p Rue Ch. De Gaulle 
Maen Roch (Saint-Etienne-en-Coglès) 

Classement en Uc2 (au lieu d’Ua) 
(Mod.18b) 

2 1 3 

C07 
VILLERBU Olivier 
GFA d’Aubigné 

ZE63, La Saurue, 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

1 0 1 

C08 M. Mme PERRONNO ZN44, La Bourdinière (Carrière) 
Les Portes du Coglais (Montours) 

Zoner en A (au lieu d’Ax2) 
(Mod.18b) 

1 1 2 

C09 Mme MONTEMBAULT  1 1 2 

C10 
POIRIER Brice 
MONTEMBAULT Mélanie 

ZD124, La Ville Ausanne 
Les Portes du Coglais (La Selle-en-C.) 

Zoner en A (au lieu de U ou AU) 
(Mod.18b) 

2 1 3 

C11 Mme MONTEMBAULT Tout le territoire Protection des espaces naturels 1 0 1 

C12 HERVIEUX Willy 
ZN86, 88, 91, 106, La Maladrie 
Saint Marc le Blanc (Saint Marc) 

Retour au zonage précédent : NAa 
(Mod.18b) 

2 3 5 
Changement de destination 
(Mod.16) 

C13 LECRIVAIN Blandine 
ZM23, (ZN23) Le Rocher d’Irondel 
Saint Germain-en-Coglès 

Changement de destination 
(Mod.16) 

2 6 8 

C14 LE LONQUER Jean-Jacques 
OB546, OB547, OB610 La Tricherie 
Le Châtellier 

Retour en NAa (Mod.18b) 
Changements destination (Mod.16) 

1 0 1 

C15 

LES PORTES DU COGLAIS 
(Commune) 

La Pelterie 
Les Portes du Coglais (Coglès)  

Erreur matérielle 
(Autres observations) 

1 3 4 

ZC18, La Gaudinière 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Zoner en NL (au lieu de A)  
(Mod.14) 

ZC32, ZC33, ZC57p, La Saurue 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Classer en STECAL habitation (Ac) 
(Mod.18b) 

ZD21, La Poterie 
Les Portes du Coglais (Coglès) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

C16 

ZC27, La Basse Guérinais 
Les Portes du Coglais (La-Selle-en-C.) 

Changement de destination 
(Mod.16) 

1 10 11 
ZA69, La Sédillère 
Les Portes du Coglais (La Selle-en-C.) 

Changements de destination 
(Mod.16) 

C17 STREE Guillaume 
ZO65, Montillon 
Saint-Germain-en-Coglès 

Changement de destination 
(Mod.16) 

1 3 4 

17   26 105 131 

      

53  Toutes observations 63 164 227 
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E3 - Analyse des observations (Synthèse en annexe 1)  

Chacune de nos analyses comprend successivement : 

- Une synthèse des avis de la MRAe et des personnes publiques associées (PPA),  
- Une synthèse des observations du public et des éventuelles réponses du maître d’ouvrage. 
- Nos questions complémentaires et les réponses apportées par le maître d‘ouvrage 

- Une synthèse du projet 
- Notre constat sur le projet, les observations du public et les réponses apportées par le MO 

Références cadastrales 

La création de la commune nouvelle de Maen Roch nécessite, pour éviter toute confusion, de distinguer les 
documents cadastraux (cadastre.gouv.fr) en indiquant les préfixes de chaque territoire (code INSEE): 

Commune de Maen Roch : Ancien territoire de Saint-Brice-en-Coglès :   000 (ancien préfixe)  
  Ancien territoire de Saint-Etienne-en-Coglès :  267 (code INSEE) 

Pour les autres communes nouvelles (Les Portes du Coglais et Saint-Marc le Blanc) les documents cadastraux n’étant 
pas à jour, une consultation de chaque ancien territoire est nécessaire (Montours, Coglès, La Selle-en-Coglès, Saint-
Marc-le-Blanc et Baillé).       

 

Thème 00  OBSERVATIONS GENERALES 

 

AVIS PPA (pour mémoire)  

 La MRAe, en application du livre Ier, chapitre IV du CU, la modification n°1 du PLUi de « Coglais Communauté Marches 
de Bretagne » n’est pas soumise à évaluation environnementale 

 Le Conseil Régional par courrier du 17/12/2019, rappelle la démarche Breizh Cop. Le projet de Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) comprend 38 objectifs. Il invite la 
CdC à s’engager sur un ou plusieurs de ces objectifs dans le cadre des documents de planification dont les PLUi.      

 Le Conseil Départemental, par courrier du 2/10/2019, accuse réception du dossier et rappelle que sauf avis contraire 
émis dans le délai de 3 mois à compter de la réception de la demande, l’avis du CD sera réputé favorable. 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

Le PLUi du territoire du Coglais approuvé le 3 juillet 2018, présente des difficultés relatives à la compréhension du 
règlement écrit et graphique, des erreurs matérielles et des oublis qui nécessitent son ajustement. 

La Communauté de Communes « Couesnon Marches de Bretagne » souhaite actualiser certaines données 
cartographiques : périmètres de protection du patrimoine (monuments historiques et site inscrit) ou limites 
communales (prise en compte d’une commune nouvelle). 

Le projet comprend 19 modifications partielles dont 13 concernent le règlement écrit, 5 le règlement graphique et 1 
le plan de l’annexe : Servitudes d’utilité publique. 

Règlement écrit : Chacune des 13 modifications comprend les chapitres suivants : 

1. Objet et la justification de la modification. 
2. Description de la modification du règlement souhaitée. 
3. Description des incidences estimées de la modification (Fort, Moyen, Faible, Inexistant). 

Règlement graphique : Chacune des 5 modifications graphiques comprend les chapitres suivants : 

1. Justification de la modification. 
2. Situation du secteur dans le plan de zonage. 
3. Description de l’état initial de l’environnement (état actuel du secteur et caractéristiques environnementales) 
4. Description de la modification du zonage souhaitée (avant / après) 
5. Description des incidences estimées de la modification (Fort, Moyen, Faible, Inexistant). 
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Annexe : Plan des servitudes d’utilité publique 

1. Justification de la modification. 
2. Description de la modification des annexes souhaitée (avant / après). 
3. Description des incidences estimées de la modification (Fort, Moyen, Faible, Inexistant). 

ANALYSE  

La procédure de modification a été engagée par la Communauté de Communes selon les dispositions prévues 
aux articles L153-36 et L153-41 du code de l’urbanisme. La mise à jour de certaines annexes, prévue par arrêté 
est jointe au dossier.  

L’avis formulé par l’Autorité environnementale (MRAe) s’appuie sur les motivations suivantes lui permettant de 
dispenser le projet d’évaluation environnementale : 

 Caractère mineur des évolutions du règlement écrit, ne modifiant pas sensiblement la rédaction initiale, 
 Nombre limité de nouveaux bâtiments susceptibles de changer de destination en zone agricole… 
 Surface modérée de la zone N dont le reclassement en UA est prévu… 
 Absence d’espace naturel faisant l’objet d’une mesure de protection spéciale sur le territoire du PLUi.  

Cette absence d’évaluation environnementale a permis de réduire la durée de l’enquête à 15 jours minimum. 
L’étendue du territoire couvert par le PLUi et le nombre de permanences (5) ont nécessité une durée de 21 jours. 

Nous reviendrons sur les différentes motivations de la MRAe lors de certaines analyses thématiques, notamment 
aux thèmes M14 (Corrections et erreurs matérielles) et M16 (changement de destination). 

Le public n’a pas présenté d’observation à caractère général sur le projet de modification. 
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Thème 01 MODIFICATIONS 
 Modifications du règlement écrit 

 

Mod.01  Evolution du lexique et ajout de la référence au lexique dans le chapeau du règlement des zones. 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC  REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

− Lexique basculé au début du règlement écrit (passe du titre VII au titre I). 

− Précisions et clarifications de certaines définitions. 

− Ajout d’une définition. 

− Modification de la mention dans le chapeau du règlement de chaque zone. 

2. Description d la modification du règlement souhaitée  

a) Evolution du contenu 
 Alignement principal (nouvelle rédaction) : L’alignement est dit principal lorsqu’il concerne la façade 

principale de la construction, soit celle avec la porte d’entrée et/ou de garage.  
 Annexes (modification partielle) : constructions secondaires (accolées ou non) non accolées.  
 Emprise au sol (ajout) : Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et les 

marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des 
poteaux ou des encorbellements. 

 Hauteur maximale (ajout) : Les silos et éléments de superstructures sont ajoutés aux ouvrages 
techniques non compris dans la définition de la hauteur maximale. 

 Implantation des constructions (définition déplacée dans un article dédié des dispositions 
générales)  

 Muret (précision) petit mur bas maçonné d’une hauteur de 60 cm. 
 Toit-terrasse (ajout d’une définition) : Sont considérés comme des toits-terrasses les toits dont la 

pente est inférieure ou égale à 5% ou 2,86°. 

b)  Evolution du chapeau du règlement de chaque zone (encadré) 

 Nouvelle rédaction de la mention de tous les chapeaux des zones U, A et N et de tous leurs sous-
secteurs : Le dispositif réglementaire qui s’applique aux zones listées ci-dessus, se compose du 
présent chapitre, des dispositions générales et du lexique.  

 Nouvelle rédaction du 1er alinéa de la mention encadrée du chapeau des zones AU et de leurs 
sous-secteurs : Le dispositif réglementaire qui s’applique aux zones listées ci-dessus se compose 
du présent chapitre, des dispositions générales, du lexique et des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation s’il y a lieu (le reste inchangé).   

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.01 sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques, est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Le basculement du lexique au titre « I » du règlement écrit est destiné à le rendre plus accessible. 

Les précisions et ajouts apportés aux définitions résultent de constats effectués par le service d’application du droit 
des sols (délivrance des certificats d’urbanisme, permis d’aménager, permis de construire). 

Les annexes de faibles dimensions comprennent les piscines sans autre précision.  

La modification de la mention portée dans le chapeau de chaque zone est destinée à attirer l’attention entre les 
différents documents composant le PLUi et sur la portée de certaines OAP. 
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Mod.02  Evolution des dispositions générales 

 

AVIS PPA  (pour mémoire) 

Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine 

 Le CD émet un avis favorable au projet de modification n°1 du PLUi sous réserve que la CdC « Couesnon Marches de 
Bretagne » prenne une délibération actant la prise de responsabilité pour les marges de recul qui seraient inférieures à 
celles prévues au règlement de la voirie départementale. 

Marges de recul sur les RD de catégories D :  

Commune de Le Châtellier 
 Fixer la marge de recul hors agglomération  à 15 m pour l‘habitat et autres usages sur l’ensemble des routes 

départementales de catégorie D à savoir les RD 19, 105 et 219. 

Commune de Maen Roch 
 Reprendre les marges de recul conseillées par le département 

Commune de Saint-Germain en Coglès 

 Fixer la marge de recul hors agglomération  à 10 m pour l‘habitat et autres usages sur l’ensemble des RD de catégorie D 
à savoir les RD 17, 19 et 105. 

Commune de Saint-Marc-le-Blanc 

 Fixer la marge de recul hors agglomération  à 15 m pour l‘habitat et autres usages sur l’ensemble des RD de catégorie D 
à savoir les RD 18, 98, 198 et 113. 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC  REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Le Châtellier 
 Marges de recul sur le réseau routier départemental de 

catégorie « D » (1 page) 

 La Commune demande que la marge de 25 m soit 
abaissée à 15m (C05)  

 Plusieurs communes ont demandé la réduction de la 
marge de recul pour les RD de catégorie D : 
- Le Châtellier et Saint Marc Le Blanc : 15m 
- Saint Germain en Coglès : 10m 
Dans son avis le Conseil Départemental précise que c’est 
au Conseil Communautaire de prendre une délibération, 
au vu du transfert de la compétence urbanisme. Le sujet 
passe au Conseil Communautaire du 26 février 2020. 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

− Ajout d’un paragraphe dédié à l’implantation des constructions (déplacé depuis le lexique). 

− Ajustement du calcul des places de stationnement. 

− Clarification des marges de recul. 

− Précisions relatives aux changements de destination. 

2. Description de la modification du règlement souhaitée  

a) Ajout d’un paragraphe dédié à l’implantation des constructions 
 Implantation des constructions : Lorsque l’implantation des constructions sur l’alignement, sur une 

limite graphique qui s’y substitue (portée au plan de zonage ou figurant en annexe du plan local 
d’urbanisme) ou en limite séparative est imposée ou autorisée, celle-ci est considérée comme 
réalisée dès lors que 2/3 au moins de la construction (façade principale) sont implantés sur cette 
limite. Dans ce cas, le recul ou retrait de la construction pour le dernier tiers de la construction n’est 
pas réglementé.   

b) Ajustement des dispositions générales relatives au calcul des places de stationnement 
 En fin du premier alinéa suppression de la mention : « soit en versant une participation pour non 

réalisation de places de stationnement en application de l‘article L151-33 du code de l’urbanisme ». 

 Habitations :  

Obligations de stationnement pour véhicules motorisés :  
Logement  « 1 place pour les logements de moins de 80m2 de surface de plancher et 2 au-delà », 
Logt locatif social aidé par l’Etat « 1 place minimum par logement dans la limite de 2 », 
Logement collectif « 1 place par logement minimum ». 
Hébergement « 1 place de stationnement pour 30 m2 de surface de plancher (pas de changement) 
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Obligations minimales de stationnement vélos : Nouvelle rédaction : 
« Pour les bâtiments neufs à usage principal d’habitation groupant au moins deux logements et qui 
comprennent un parc de stationnement d’accès réservé aux seuls occupants de l’immeuble, ces 
bâtiments doivent être équipés d’au moins un espace réservé au stationnement sécurisé des vélos. 
Cet équipement doit avoir une superficie de 0,75m2 par logement pour les logements jusqu’à 2 
pièces principales et 1,5 m2 par logement pour les autres cas, avec une superficie minimale de 3 
m2. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 
Cet espace peut également être réalisé à l’extérieur du bâtiment à condition qu’il soit couvert, clos 
et situé sur la même unité foncière que le bâtiment. 
Cet espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant 
de stabiliser et d’attacher les vélos par le cadre ou au moins une roue. Il présente une capacité de 
stationnement en adéquation avec le nombre, le type ou la surface de logements précisée par 
l’arrêté du ministre chargé de la construction.    

 Commerces, activités de service, équipements d’intérêt collectif, services publics, autres activités 
des secteurs secondaire et tertiaire :  

Obligations de stationnement pour véhicules motorisés : Pas de modification 

Obligations minimales de stationnement vélos : Nouvelle rédaction : 
« Pour les bâtiments neufs qui comprennent un parc de stationnement d’accès réservé à la 
clientèle, aux usagers et aux employés, ces bâtiments doivent être équipés d’au moins un espace 
réservé au stationnement sécurisé des vélos. L’espace réservé au stationnement des vélos doit 
avoir une superficie représentant 1,5% de la surface de plancher. Il peut être constitué de plusieurs 
emplacements. 
Cet espace réservé comporte des dispositifs fixes permettant de stabiliser et d’attacher les vélos 
par le cadre ou au moins une roue. Il présente une capacité de stationnement en adéquation avec 
le nombre de personnes accueillies simultanément dans le bâtiment, précisée par arrêté du 
ministre chargé de la construction.  

La mention : « Il n’est pas imposé la réalisation d’aires de stationnement lors de la construction « de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé de l‘Etat » est supprimée.  

c) Clarification des dispositions générales relatives aux marges de recul 

 Marges de recul par rapport aux routes départementales (hors classement à grande circulation) 
Ajout de la mention : A l’appui des dispositions du tableau ci-dessous, une cartographie au format 
SIG est réalisée. 
Tableau :  Marge de recul à 25 m de l’axe. Le terme « conseillé » est supprimé. 

  RD113 (6+347 à 14+024), RD 18 (16+446 à 19+850) et RD 98 (8+459 à 16+575) :    
  la marge de recul hors agglomération est abaissée à 15 m.   

d)  Précision des dispositions générales relatives aux bâtiments dont le changement de destination peut être 
autorisé 
 Ajout : « Pour les bâtiments existants comportant une partie habitation dans le but d’étendre ladite 

habitation sans création de nouveau logement sous réserve que ce bâtiment soit : 
- En terre ou en pierre, 
- Dans les volumes existants, 
- Desservi par les réseaux et puisse faire l’objet d’un assainissement non collectif, 
- Figure au cadastre, 
- Ne compromette pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site, 

Et sous réserve de l’avis favorable de la Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers en zone agricole ou de la Commission Départementales de la 
Nature, des Paysages et des Sites en zone naturelle ». 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.02 sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 
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ANALYSE  

a) La notion d’implantation des constructions réalisée à l’alignement est transférée dans les dispositions 
générales. 

b) La nouvelle rédaction et les précisions apportées sur le calcul des places de stationnement est destinée à 
répondre aux obligations légales. 

c) Le réseau routier départemental d’Ille-et-Vilaine est classé en quatre catégories (A, B C et D) selon le 
règlement en vigueur (règlement du réseau routier, annexe 1, p. 4). La marge de recul le long des RD de 
catégorie D, n’est pas une servitude.   

Elle est « conseillée » à 25 mètres de l’axe de la voie (annexe 7n p.36 du règlement), le long de ce réseau 
qualifié de « maillage d’intérêt local ». Le mot « conseillé » est supprimé. 

Les communes qui ont émis des avis différents, les ont  assortis d’un engagement à assumer les 
conséquences de leur choix (C05).  

« La CdC rappelle dans son mémoire en réponse les demande de réduction de la marge émanant des 
communes de : Le Châtellier (15 m.), Saint-Marc-le-Blanc (15 m.) et Saint-Germain-en-Coglès (10 m.) ». 

Le Conseil Départemental demande au Conseil Communautaire de délibérer en raison du transfert de la 
compétence urbanisme. Cela sera fait lors de la réunion du 26 février 2020 soit avant approbation du projet. 

d) L’ajout sur la nature du bâti pouvant changer de destination précise les règles qui outre la nécessité de 
soumettre le projet à la CDPENAF (zonage A) ou à la CDNPS (zonage N), préserve l’activité agricole et la 
qualité paysagère du site. 
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Mod.03  Evolution des règles relatives à l’implantation des constructions (U, 1AU, 2AU et sous-secteurs) Art.4a 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite améliorer la rédaction des règles relatives à l’implantation des constructions (insertion dans 
leur environnement). 

− Par rapport aux voies et emprises publiques, 

− Concernant la distance minimale de la construction par rapport aux limites séparatives. 

2. Description de la modification du règlement souhaitée  

a) Evolution en zone U et sous-secteurs 

Zones Uc 

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 
 Insertion dans l’urbanisation existante :  alinéa supprimé 
 Urbanisation nouvelle : alinéa supprimé 

Zone Uc1 : Ajout d’une règle spécifique au sous-secteur 
« Les constructions doivent s’implanter à l’alignement. 
Lorsque les constructions situées de part et d’autre d’un terrain sont implantées à l’alignement, la nouvelle 
construction doit respecter majoritairement cet alignement. 
En cas d’implantation en retrait, celui-ci devra être au moins égal à 5m sous réserve de la garantie de la 
continuité bâtie (mur ou muret maçonné). 
Les retraits d’alignements ne concernent que les voies ouvertes à la circulation automobile (au lieu de 
circulation publique) 
En cas de problème de sécurité ou de visibilité, un recul pourra être imposé ».     

Zone Uc2 : Ajout d’une règle spécifique au sous-secteur 
« Lorsque les constructions situées de part et d’autre d’un terrain sont implantées à l’alignement, la nouvelle 
construction doit respecter majoritairement cet alignement. 
En cas d’implantation en retrait, celui-ci devra être au moins égal à 5m. 
En cas  de problème de sécurité ou de visibilité, un recul pourra être imposé ». 

Implantations autres que celles prévues aux alinéas ci-dessus (3ème alinéa) : 
Lorsque la construction intéresse une parcelle située à l’angle de deux voies, le recul ne s’applique que par 
rapport à la voie la plus large (au lieu de « par rapport à l’alignement principal) (le reste inchangé). 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéa 3, précision : Les annexes de moins de 20m2 « d’emprise au sol » 
Alinéa 6 : remplacé par le suivant : 
« Les règles ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques d’intérêt collectif ou nécessaires au 
fonctionnement des services publics, ni aux équipements publics ainsi qu’aux constructions et installations à 
caractère d’intérêt général  (transformateur EDF, pompe de relèvement, etc.) nécessaires à un service 
public ».    

Zones Ua et UL 

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Alinéa 2 : En cas d’implantation en retrait, le recul sera au moins égal à 5m  (au lieu de 3m). 
Alinéa 3 : Les retraits d’alignements ne concernent que les voies  ouvertes à la circulation automobile (au lieu 
de circulation publique) (le reste inchangé). 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéa 6 supprimé et remplacé par le suivant : 
« Les règles ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques d’intérêt collectif ou nécessaires au 
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fonctionnement des services publics, ni aux équipements publics ainsi qu’aux constructions et installations à 
caractère d’intérêt général  (transformateur EDF, pompe de relèvement, etc.) nécessaires à un service 
public ».    

Zones 1AUc  

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Alinéa 1 : Insertion dans l’urbanisation existante : titre supprimé 
Alinéa 2 : « Lorsque les constructions situées de part et d’autre…». Maintenu 
Alinéa 3 : Dans les autres cas... : Supprimé et remplacé par : 
« En cas d’implantation en retrait, celui-ci devra être au moins égal à 5m sous réserve de la garantie de la 
continuité bâtie (mur ou muret maçonné). 
Les retraits d’alignements ne concernent que les voies ouvertes à la circulation automobile. 
En cas de problème de sécurité ou de visibilité, un recul pourra être imposé ». 

Urbanisation nouvelle : titre supprimé 
En cas d’implantation en retrait, celui-ci devra être au moins égal à 5m (au lieu de 3m actuellement) 

Implantations autres que celle prévues aux alinéas ci-dessus : pas de modification 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéas 1 et 2 : Pas de modification 
Alinéa 3 : Les annexes de moins de 20 m2 « d’emprise au sol » (ajout) 
Alinéa 4 : « Les équipements d’infrastructure… » Supprimé et remplacé par 
« Les règles ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques d’intérêt collectif ou nécessaires au 
fonctionnement des services publics, ni aux équipements publics ainsi qu’aux constructions et installations à 
caractère d’intérêt général  (transformateur EDF, pompe de relèvement, etc.) nécessaires à un service 
public ».    

Zones 1AUa et 1AUae  

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Alinéa 2 : En cas d’implantation en retrait, le recul sera au moins égal à 5m (au lieu de 3m actuellement) par 
rapport à l’alignement des voies publiques et privées. 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéa 4 : « Les équipements d’infrastructure… » Supprimé et remplacé par 

« Les règles ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques d’intérêt collectif ou nécessaires au 
fonctionnement des services publics, ni aux équipements publics ainsi qu’aux constructions et installations à 
caractère d’intérêt général  (transformateur EDF, pompe de relèvement, etc.) nécessaires à un service 
public ».    

Zones 1AUL  

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Alinéa 2 : En cas d’implantation en retrait, le recul sera au moins égal à 5m (au lieu de 3m actuellement) par 
rapport à l’alignement des voies publiques et privées. 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéa 4 : « Les équipements d’infrastructure… » Supprimé et remplacé par 

« Les règles ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques d’intérêt collectif ou nécessaires au 
fonctionnement des services publics, ni aux équipements publics ainsi qu’aux constructions et installations à 
caractère d’intérêt général  (transformateur EDF, pompe de relèvement, etc.) nécessaires à un service 
public ».    

Zones 2AU  

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 
Pas de modification 

Par rapport aux limites séparatives 
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Alinéa 2 : « Les équipements d’infrastructure… » Supprimé et remplacé par 
« Les règles ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques d’intérêt collectif ou nécessaires au 
fonctionnement des services publics, ni aux équipements publics ainsi qu’aux constructions et installations à 
caractère d’intérêt général  (transformateur EDF, pompe de relèvement, etc.) nécessaires à un service 
public ».    

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.03, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Article U4 

Zones Uc, Ua et UL, 1AUc, 1AUa et 1AUe, 1AUL 2AUa : 

Implantations par rapport aux voies et emprises publiques :  

En cas d’implantation des constructions en retrait la marge de recul portée au minimum à 5 mètres (au lieu de 
3 mètres) est destinée à une meilleure insertion environnementale des constructions. 

Implantations par rapport aux limites séparatives :  

La nouvelle rédaction de l’alinéa dispensant les ouvrages techniques d’intérêt collectif ou nécessaires au 
fonctionnement des services publics (transformateurs, EDF, pompes de relèvement etc…) reprend le libellé 
de code de l’urbanisme.     

Zone Uc :  

Implantations par rapport aux voies et emprises publiques.  

Les sous-secteurs Uc1 et Uc2 existent déjà au PLUi, mais l’insertion environnementale (continuité du bâti) et 
les règles d’implantation (marges de recul) sont identiques quand il s’agit de morphologies urbaines 
différentes.  

Implantations par rapport aux limites séparatives :  

La notion « d‘emprise au sol » précise l’étendue de la superficie à prendre en compte.  

Zones Ua et UL :   

Implantations par rapport aux voies et emprises publiques.  

Le remplacement de « circulation publique » par « circulation automobile » précise la catégorie d’usager. Une 
voie privée peut être ouverte à la circulation automobile.  

Article 1AU4 

Zone 1AUc  

Implantations par rapport aux voies et emprises publiques :  

En cas d’implantation des constructions en retrait la marge de recul portée au minimum à 5 m (au lieu de 3 m) 
donne de la souplesse dans le cadencement. 

Implantations par rapport aux limites séparatives :  

La notion « d‘emprise au sol » est plus précise.  
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Mod.04  Evolution des règles relatives aux hauteurs (zones U, 1AU, A et sous-secteurs) art.4b 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Maen Roch 
 Saint-Brice-en-Coglès, Vaugarny (parcelle 267ZC20, 

267ZC193, ex ZC 16 prévues en Aa) 

 Demande modification de Hauteur pour silos de 20 m. 
au sein du STECAL en Aa (RSG03)  

 Les STECAL « Activités » ont été créés pour que les 
entreprises installées sur place puissent se développer 
dans un espace suffisant mais n’impactant pas l’activité 
agricole. Aussi, il apparait pertinent d’y appliquer les 
règles des zones d’activités à savoir : hauteur maximale 
(hors ouvrages techniques) à 11m.  

Question du commissaire enquêteur 
 Pourriez-vous préciser pour quelle raison il existe une 

différence de 5 m de hauteur en zones U et AU soit près 
de deux niveaux selon le type de toiture (différence 
entre égout du toit et acrotère), cette différence de 
gabarit s’accroit avec l’absence de hauteur au faitage 
des constructions autres que les annexes (attiques…) ?  

 Il avait été établi cette règle afin de garantir dans les 
agglos et bourgs une intégration harmonieuse des 
constructions avec toiture-terrasse. En effet, ces 
constructions peuvent sembler massives, En limitant 
leur hauteur à 1 étage, cela permettait visuellement de 
privilégier les toitures traditionnelles tout en permettant 
les formes architecturales contemporaines.  

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite améliorer la rédaction des règles relatives à la hauteur maximale des constructions neuves, 
rénovées ou réhabilitées en lien avec l’évolution de la définition dans le lexique. 

2. Description de la modification du règlement souhaitée  

Zones Uc : hauteur maximale  

 A l’égout :  11 m 
 A l’acrotère :  Toits-terrasse : 6m 
 Au faitage :  Pour les bâtiments annexes indépendants du bâtiment principal tels que garages, ateliers,…, la 

hauteur maximale absolue est de 4 m et de 3,00 m au droit des limites 

Zones Ua : hauteur maximale (hors ouvrages techniques : silos, cage d’ascenseur, cheminée…)  

 A l’égout :  11 m 
 A l’acrotère :  Toits-terrasse : 6m 
 Au faitage :  Pour les bâtiments annexes indépendants du bâtiment principal tels que garages, ateliers,…, la 

hauteur maximale absolue est de 4 m et de 3,00 m au droit des limites 

Zones 1AUc : hauteur maximale  

 A l’égout :  11 m 
 A l’acrotère :  Toits-terrasse : 6m 
 Au faitage :  Pour les bâtiments annexes indépendants du bâtiment principal tels que garages, ateliers,…, la 

hauteur maximale absolue est de 4 m et de 3,00 m au droit des limites 

Zones 1AUa et 1AUae : hauteur maximale (hors ouvrages techniques : silos, cage d’ascenseur, cheminée…)   

 A l’égout :  11 m 
 A l’acrotère :  Toits-terrasse : 6m 
 Au faitage :  Pour les bâtiments annexes indépendants du bâtiment principal tels que garages, ateliers,…, la 

hauteur maximale absolue est de 4 m et de 3m au droit des limites 

Zone A  

La hauteur des constructions nouvelles sera, dans tous les cas, inférieure à celle des constructions existantes à 
proximité. La hauteur des extensions est, dans tous les cas, inférieure à celle de l’habitation qu’elles étendent. 

Hauteur maximale des constructions neuves, rénovées ou réhabilitées à destination d’habitation : 
 A l’égout :  7 m 
 A l’acrotère :  Toits-terrasse : 6m 
 Au faitage :  Pour les bâtiments annexes indépendants du bâtiment principal tels que garages, ateliers,…, la 

hauteur maximale absolues est de 4 m et la hauteur de la construction ne doit pas excéder 
3,00m au droit des limites. 
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Les bâtiments et installations agricoles ne sont pas concernés. 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.04, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE   

Zones UC, Ua, 1AUc, 1AUa, 1AUae, A et sous-secteurs 

Toit monopente :  

La séparation de la hauteur entre toit monopente et toit terrasse est envisagée pour ces deux types de 
couvertures qui sont différentes. Un toit plat exige une très légère pente masquée par l‘acrotère alors qu’un 
toit monopente peut présenter une hauteur de quelques mètres entre l’égout du toit et le faîtage. La « hauteur 
à l’acrotère » ne peut pas comprendre tous les toits monopente.  

Localisation de l’égout du toit, de l’acrotère et du faîtage. 

En zone U, 1AU et A, le projet ne prévoit aucune hauteur maximale des constructions au droit du faîtage, 
seule la hauteur maximale des annexes est prescrite. 

En zone Uc, une hauteur de 11 m à l’égout du toit permet un bon 
« R+2 » voire « R+3 » dans le cas d’une toiture deux pentes ou 
d’une toiture monopente alors qu’un acrotère à 6 m (hauteur 
maximale dans le cas d’un toit terrasse) ne permet qu’un 
« R+1 ».  

Cette différence de hauteur présente une diminution d’environ 
1,5 étage pour ces derniers.  

Il n’est pas précisé si les attiques sont autorisés, ils ne sont pas 
compris dans la hauteur de façade, il n’existe pas de hauteur 
maximale.  

 

Le Maître d‘ouvrage précise « qu’il s’agit de garantir dans les agglos et bourgs une intégration harmonieuse 
des constructions avec toiture-terrasse, celles-ci pouvant paraître massives. La volonté est de privilégier les 
toitures traditionnelles tout en permettant les formes architecturales contemporaines ». 

Zones A et sous-secteurs 

L’observation RSG03 demande une modification de la hauteur pour silos de 20 m au sein du STECAL (Aa). 

En zone A et sous-secteurs (STECAL en Aa compris) « la hauteur des constructions nouvelles sera, dans 
tous les cas inférieure à celle des constructions existantes à proximité. La hauteur des extensions est dans 
tous les cas inférieure à celle du bâtiment principal qu’elles étendent ».     

Ces prescriptions de hauteur sont complétées pour les constructions neuves, rénovées ou réhabilités à 
destination d’habitation (7 m. à l’égout et 6 m. à l’acrotère). Il est précisé que les bâtiments et installations 
agricoles ne sont pas concernés. 

La CdC indique dans son mémoire en réponse :  

« les STECAL activités ont été créés pour que les entreprises installées sur place puissent se développer 
dans un espace suffisant mais n’impactant pas l’activité agricole. Aussi, il apparait pertinent d’y appliquer les 
règles des zones d’activités à savoir : hauteur maximale (hors ouvrages techniques) à 11m ». 
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Mod.05  (pour mémoire, absent) 

 

Mod.06 Evolution des règles relatives à l’aspect extérieur des constructions (U, 1AU et sous-secteurs) art.4d 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 
La CdC souhaite améliorer en zone U et 1AU (sous-secteurs compris) la rédaction des règles relatives à 
l’aspect extérieur des constructions en apportant les évolutions suivantes : 
 Précisions concernant les toitures interdites et autorisées, 
 Suppression de règles concernant les clôtures  

2. Description de la modification du règlement souhaitée  

Zone U et sous-secteurs 

Alinéa 1 : Règles alternatives pour satisfaire à une insertion dans le contexte (première ligne supprimée) 
Toiture : (Alinéa nouveau) : Les toitures d’aspect « tuiles » sont interdites 

Clôtures en zone Uc : 
Alinéa 4 : La mention « correspond aux clôtures traditionnelles du territoire » est supprimée  
Alinéa 5 : La mention « nouvelles différentes des clôtures traditionnelles » est supprimée  

Zone 1AUc 

Alinéa 1 : Règles alternatives pour satisfaire à une insertion dans le contexte (première ligne supprimée) 
Toiture : (Alinéa nouveau) : Les toitures d’aspect « tuiles » sont interdites 

Zone 1AUa, secteur 1AUae et zone 1AUL 

Alinéa 1 : Règles alternatives pour satisfaire à une insertion dans le contexte (première ligne supprimée) 
Toiture : (Alinéa nouveau) : Les toitures d’aspect « tuiles » sont interdites 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.06, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques, est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE 

Zones U, Uc Ua, UL 1AUc, et 1AUa 

Le titre « Règles alternatives pour satisfaire à une insertion dans le contexte » est retiré car devenu inutile 
suite aux modifications. Il est prévu d’interdire les toitures d’aspect « tuiles » afin d’être en cohérence avec les 
usages locaux. 

La référence aux clôtures traditionnelles est supprimée en raison de l’évolution de celles-ci et de l’absence de 
définition de la clôture traditionnelle. 
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Mod.07  Evolution des règles relatives aux espaces libres et de plantations, aires de jeux et…  (UC, 1AUc)  
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 
La CdC souhaite préciser qu’en zone Uc et 1AUc, la règle qui impose une surface minimale de 10% de 
l’opération pour la réalisation d’espaces collectifs et l’aménagement des espaces libres ne concerne que les 
lotissements soumis à permis d’aménager, et non l’ensemble des groupes d’habitations comme c’est le cas 
actuellement. La modification vise à clarifier la règle. 

2. Description d la modification du règlement souhaitée  

Zone U et sous-secteurs 

Alinéa 1 : La mention « et groupes d’habitations » est supprimée et remplacée par « soumis à Permis 
d’aménager ». 

Zone 1AU et sous-secteurs 

Alinéa 1 : La mention « et groupes d’habitations » est supprimée et remplacée par « soumis à Permis 
d’aménager ». 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.07, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Zones Uc et 1AUc : Le remplacement de l’expression « Pour les lotissements et groupes d’habitations » par 
« Pour les lotissements soumis à permis d’aménager » est destiné à faciliter la mise en œuvre de cette 
prescription en s’adressant à un projet global soumis à autorisation.  

L’objectif est d’imposer dès l’autorisation d’aménager, la réalisation d’un minimum de 10 % de la surface 
totale en aménagement d’espaces collectifs et d’espaces libres. 
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Mod.08  Evolution des règles relatives aux équipements et réseaux (zones U, 1AU, A et sous-secteurs)   

 

RAPPEL DES OBSERVATIONS   

AVIS PPA : Pour mémoire AVIS DU MAITRE D’OUVRAGE 

Chambre d’agriculture 
 Eau potable (p.30) : Demande que soit autorisée 

l’alimentation en eau via un forage.  
 Electricité (p. 31) : Demande que l’obligation de se 

raccorder aux réseaux existants ne s’applique que si le 
raccordement électrique est nécessaire à la construction 
(tous les bâtiments n’en ont pas besoin) 

 Dans son avis, la Chambre d’agriculture demande de 
modifier les paragraphes ayant trait à l’eau potable et à 
l’électricité. En effet, l’obligation de raccordement aux 
réseaux peut empêcher la construction de bâtiments 
agricoles. 
Les paragraphes seront donc modifiés afin de préciser 
que les constructions nécessitant un raccordement 
devront être raccordées aux réseaux. 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite en zones U, 1AU et A (sous-secteurs compris) : 

 Clarifier la rédaction des règles relatives aux caractéristiques des voies de circulation en supprimant le 
terme aisément sujet à interprétation, 

 Clarifier la rédaction des règles relatives aux réseaux électriques en reprenant celles qui sont issues du 
règlement national d’urbanisme. 

2. Description d la modification du règlement souhaitée  

Zones U et sous-secteurs, 1AU et sous-secteurs, 

Caractéristiques des voies de circulation : Le terme « aisément » est supprimé. 

Conditions de desserte par les voies et réseaux : Electricité :  

La mention « Toute construction devra obligatoirement être raccordée aux réseaux existants » est supprimée 
et remplacée par le texte suivant : 

« Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l’aménagement projeté, des travaux portant 
sur les réseaux publics de distribution d’électricité sont nécessaires pour assurer la desserte du projet, le 
permis de construire ou d’aménager ne peut être accordé si l’autorité compétente n’est pas en mesure 
d’indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public, ces 
travaux doivent être exécutés. 

Lorsqu’un projet fait l’objet d’une déclaration préalable, l’autorité compétente doit s’opposer à sa réalisation 
lorsque les conditions mentionnées au premier alinéa ne sont pas réunies. 

Les deux premiers alinéas s’appliquent aux demandes d’autorisation concernant les terrains aménagés pour 
permettre l’installation de résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs ».  

Zone A et sous-secteurs   

Electricité : Création d’une rubrique indépendante : « Toute construction devra obligatoirement être raccordée 
aux réseaux existants ».  

Téléphone Télédistribution : Suppression du terme Electricité dans le titre et de la phrase ci-dessus. 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.08, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 
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ANALYSE  

Caractéristiques des voies de circulation  

En zone U et 1AU, le règlement ne définissant pas ce qu’est un « demi-tour aisé », la CdC propose de 
supprimer le mot « aisément ». 

Raccordements aux réseaux 

En zone U et 1AU des précisons seront apportées sur la nécessité de se raccorder au réseau public 
d’électricité garantissant la desserte des opérations d’aménagement dans des délais convenables.  

En zone U et 1AU le remplacement de « Electricité, téléphone, télédistribution » par « Electricité, réseaux » 
est prévu mais l’eau potable, l’assainissement et les eaux pluviales étant également des réseaux réglementés 
par ailleurs. 

En zone A, par similitude avec les zones U et AU ci-dessus les prescriptions entre l’électricité et les réseaux 
filaires sont séparés. 

La CdC, en réponse, à l’avis de la Chambre d’Agriculture, envisage de modifier son projet de la manière 
suivante : « Il sera précisé que les constructions nécessitant un raccordement devront être raccordées aux 
réseaux ». 

Cette modification permet l’alimentation en eau potable par forage. Le stockage des besoins en eau en cas de 
sinistre ne sont pas évoqués. 

La modification dispense de raccordement au réseau électrique les constructions qui n’en ont pas besoin (ex : 
hangar agricole). 
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Mod.09  Evolution des règles relatives aux constructions autorisées en zone 1AUae (Art. 1AU1)  
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Maen Roch 
Saint-Etienne-en-Coglès, La Gournerie, zone 1AUae  

 Demande qu’à l’art. 1 du zonage 1AUae (activités 
autorisées), l’item : Les constructions et 
aménagements liés à la méthanisation, soit complétée 
par «relevant de la destination agricole ou industrielle» 
(C02) 

 La définition sera complétée telle que demandé. 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite préciser qu’en zone 1AUae, les constructions relatives à des projets de méthanisation sont 
autorisées. Un projet de méthanisation peut être considéré comme agricole s’il n’est pas précisé qu’il est 
autorisé en 1AUae. 

2. Description d la modification du règlement souhaitée  

Zone 1AU 

Article 1AU1 : Constructions autorisées ou soumises à conditions particulières :  

Secteur 1AUae : « Les constructions et aménagements liés à la méthanisation » (ajouté à la liste). 

Pas d’autre modification à l’article 1AU1   

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.09, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE 

- Le sous-zonage 1AUae (et 2AUae) a pour vocation d’accueillir les d’activités contribuant à la transition 
économique énergétique (p.24 du règlement écrit). 

La Communauté de Communes souhaite ajouter à la liste « Destination et Nature des constructions 
autorisées » « Les constructions et aménagements liés à la méthanisation » pour que ceux-ci soient 
considérés comme activités économiques et non agricoles, sinon ils seraient refusés. 

La CdC prend en considération (mémoire en réponse) la demande présentée en complétant par : 
« aménagements liés à la méthanisation relevant de la destination agricole ou industrielle » (C02). 

Lorsque le site sera urbanisé la sous-zone deviendra Uae, sous-zonage qui n’existe pas actuellement. 
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Mod.10 Evolution des règles relatives aux constructions autorisées (zone A et sous-secteurs) (Art. A1)  
 

AVIS PPA : Pour mémoire   

Chambre d’Agriculture 
 Changement de destination des constructions 

existantes (p.35) : Ajouter au chapitre des dispositions 
générales le respect des règles de réciprocité (qui 
figurent en zone A) dans un périmètre de 100  mètres 
d’un bâtiment ou d’une installation agricole en activité ou 
dont l’activité a cessé depuis moins de 3 ans.  

 Aménagements, changements de destination, 
réhabilitations et extensions nécessaires aux activités 
touristiques (p.36) : Préciser que les conditions ne 
concernent que les extensions. 

 La Chambre d’Agriculture signale que, pour les 
changements de destination dans la zone A, la mention 
au périmètre de réciprocité a disparu lors du 
basculement dans les dispositions générales ; Cela sera 
corrigé dans le document final. 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Zones Aa (STECAL économiques) Constructions autorisées ou soumises à conditions 

Maen Roch 
Saint-Etienne-en-Coglès, Vaugarny (parcelle 267ZC20, 
267ZC193, ex ZC16 prévues en Aa) 

 Demande modification de l’emprise au sol (projet de 
900m2) au sein du STECAL Aa (RSG03). 

 Les STECAL « Activités » ont été créés pour que les 
entreprises installées sur place puissent se développer 
dans un espace suffisant mais n’impactant pas l’activité 
agricole. Aussi, il apparait pertinent d’augmenter la 
surface constructible sur l’unité foncière afin de 
permettre le développement de l’entreprise dans le 
périmètre du STECAL et éviter ainsi son 
déménagement et la création d’une friche. 
Cette règle sera assouplie. 

Zones A 

 Constructions soumises à conditions particulières : 
Demande que la règle limitant les constructions 
nouvelles à 50% de la surface de l’unité foncière soit 
supprimée en Aa (RMRO03).  

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite : 

- Préciser en zone A que le changement de destination des bâtiments agricoles peut être autorisé pour des 
bâtiments non identifiés sur le règlement graphique sous réserve de respecter les critères précisés dans les 
dispositions générales du règlement écrit à savoir : 

 Ne pas porter atteinte à une exploitation agricole ou à la qualité paysagère du site, 

 Ne pas être situé dans un périmètre de réciprocité agricole, 

 D’obtenir l’avis conforme de la commission départementale de protection des espaces naturels agricoles 
et forestiers (CDPENAF). 

- Préciser qu’en zone Ac (STECAL habitat), les changements de destination sont autorisés.  
Sans cette précision, le service instructeur pourrait les refuser. 

- Ajuster les règles relatives aux constructions autorisées sous conditions en zone Aa en supprimant les règles 
de restriction de surface pour les extensions des activités existantes non agricoles.  
Les activités économiques isolées dans la zone agricole font l’objet d’un STECAL dont le règlement restreint 
déjà l’évolution des constructions existantes. 

- Simplifier les règles relatives aux constructions autorisées sous conditions en zones Aa et Ac en basculant les 
mentions relatives aux hauteurs dans le paragraphe dédié aux hauteurs des constructions (Article A3) 
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2. Description de la modification du règlement souhaitée  

Zone A et sous-secteurs 

Article A1 : Constructions autorisées ou soumises à conditions particulières : 

Destination et nature des constructions autorisées  

Zone A : Remplacer le dernier alinéa relatif aux changements de destination par : 

« Le changement de destination des constructions existantes dans les conditions exposées dans les 
dispositions générales du présent règlement ». 

Zone Ac : Ajouter un dernier alinéa : 

« Les changements de destination des bâtiments existants en faveur de l’habitat » 

Constructions soumises à conditions particulières 

Toutes zones : Alinéa 2 : Compléter :  

L’extension des habitations existantes par la mention « avec ou sans changement de destination ». 

Zone A : Ajout d’un titre en première ligne : 

« Les nouvelles constructions à usage d’habitation aux conditions suivantes : ». 

Ajout d’un nouvel alinéa  

« Le changement de destination pour la création d’un logement de fonction dans les conditions exposées 
dans les dispositions générales du présent règlement, et sous réserve de respecter également les dispositions 
suivantes : 

 Dans la limite d’un logement de fonction par site d’exploitation, accompagné d’un local de gardiennage 
de moins de 30 m2. 

 Qu’ils soient destinés au logement de fonction des personnes dont la présence permanente est 
nécessaire du fait de la taille et de la nature de l’exploitation. 

 Qu’ils soient implantés à une distance maximale de 100 mètres du site d’exploitation ».  

 Alinéa 3 : Complément :  

Les aménagements, « changements de destination, réhabilitations et extensions » nécessaires… 

Remplacement de  

« et pouvant éventuellement faire l’objet d’une réhabilitation ou d’une extension, c’est-à-dire » par « sous 
réserve de respecter les conditions suivantes : … »   

Zone Aa :  

Suppression de l’alinéa relatif à l’emprise au sol des extensions des activités existantes : « Pour les 
extensions…ou de nouvelles constructions »  

Suppression du dernier alinéa relatif à la hauteur des constructions « La hauteur des constructions… qu’elles 
étendent ». 

Zone Ac :  

Suppression du dernier alinéa relatif à la hauteur des constructions « La hauteur des constructions… qu’elles 
étendent ».  

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.10, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 
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ANALYSE  

Article A1 : Constructions autorisées ou soumises à condition :  

Constructions autorisées 

Toutes zones :  

Le zonage A est parfois qualifié de « Toutes zones » alors qu’il ne s’agit que du zonage A. Il comprend les 
sous-zonages Aa, Ac et Ax mais il existe également un sous-zonage A destiné aux espaces agricoles. 

Zone A :  

Le renvoi aux dispositions générales pour le changement de destination des constructions existantes est 
prévu pour avoir une seul façon de les identifier.  

« La CdC dans son mémoire en réponse rappelle l’observation présentée par la Chambre d’Agriculture et 
précise que la règle de réciprocité sera rétablie dans le document final ». 

Zone Ac :  

Le projet prévoit d’autoriser les changements de destination au sein des STECAL. L’article L151-11 écarte 
volontairement les STECAL qui bénéficient d‘un droit de construire qui n’est pas limité aux enveloppes 
existantes. Ils ont déjà été validés par la CDENAF. Le règlement de la zone Ac autorise sous conditions les 
constructions neuves au sein des STECAL (RLPC01).   

Constructions soumises à conditions particulières 

Toutes zones (Toutes zones A)  

L’ajout concerne : L’extension des habitations existantes avec ou sans changement de destination, étant 
entendu qu’elle ne devra pas aboutir à la création d’un nouveau logement ».  

L’avis de la CDPENAF sur cette nouvelle rédaction n’était pas dans le dossier d’enquête. La CDPENAF l’a 
validé depuis avant remise de notre rapport.   

 Les changements de destination sont abordés au chapitre « Toutes Zones » alors qu’ils ne concernent que le 
sous-zonage A. 

Zone A :  

L’ajout « les nouvelles constructions à usage d’habitation sous conditions suivantes » permet de distinguer 
les nouvelles constructions de celles pouvant bénéficier d’un changement de destination. 

Le nombre de logements de fonction est limité. 

Zone Aa :  

L’alinéa limite l’emprise au sol des constructions nouvelles à 50% de la surface de l’unité foncière alors que 
le PADD fixe un objectif de densification.  

« La CdC rappelle en réponse à l’observation présentée (RSG03, RMR03) que les STECAL « Activités » ont 
été créés pour que les entreprises installées sur place puissent se développer dans un espace suffisant mais 
n’impactant pas l’activité agricole. Aussi Cette règle des 50% sera assouplie afin d’éviter un déménagement 
et la création d’une friche ». 

Zone Aa et Ac :  

La suppression à l’article A1, des alinéas relatifs à la hauteur des constructions nouvelles est motivée par 
son déplacement à l’article A3. 
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Mod.11  Evolution des règles relatives à l’implantation des constructions (zone A et sous-secteurs) (Art.A3) 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Zones A 

 Demande que la mention aux voies « privées » soit 
remplacée par « routière » à l’article A3 (Toutes zones 
A)  soit : A 5m de l’alignement des voies publiques 
routières (RLT01).  

 La formulation qui sera reprise sera celle qui a été 
appliquée dans les zones Uc : soit : A 5m de 
l’alignement des voies ouvertes à la circulation 
automobile. 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite en zone A et sous-secteurs 
 Clarifier la présentation des règles, 
 Préciser que les voies concernées par les règles d’implantation des constructions sont celles qui sont 

ouvertes à la circulation automobile, 
 Préciser la liste des exceptions aux règles d’implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives, 
 Réduire la distance minimale des constructions par rapport aux limites séparatives, 
 Préciser que la surface maximale à respecter pour les annexes concerne l’emprise au sol. 

2. Description de la modification du règlement souhaitée : Evolution en zone A et sous-secteurs 

Article A3 : Qualité du cadre de vie : 

Implantation des constructions 

Distinction entre toutes zones et zone Aa 

Toute la zone  

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Ajout des alinéas suivants : 

Les constructions doivent être implantées : 
 En respectant, par rapport aux routes départementales, les distances prévues dans les dispositions 

générales 
 A 5 m de l’alignement des voies publiques et privées. 
 A 10 m des berges des cours d’eau 

Toutefois des implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être autorisées : 
 Lorsque le projet jouxte une construction existante de valeur ou en bon état, à condition de présenter 

une unité architecturale avec celle-ci. 
 Pour la construction de carport. 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéa 3 : Préciser : « Les annexes de moins de 20 m2 d’emprise au sol… ». 
Alinéa 4 : Préciser : « Les annexes de plus de 20 m2 d’emprise au sol… ». 

Zone Aa  

Regroupement des prescriptions « En agglomération » et « hors agglomération » 

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Supprimer le titre «  En agglomération » 

Ajout des alinéas suivants 

Les constructions doivent être implantées : 
 En respectant, par rapport aux routes départementales, les distances prévues dans les dispositions 

générales 
 A 5 m de l’alignement des voies publiques et privées. 
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 A 10 m des berges des cours d’eau 

Toutefois des implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être autorisées : 
 Lorsque le projet jouxte une construction existante de valeur ou en bon état, à condition de présenter 

une unité architecturale avec celle-ci. 
 Pour la construction de carport. 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéa 3 : Préciser : « Les annexes de moins de 20 m2 d’emprise au sol… ». 
Alinéa 4 : Préciser : « Les annexes de plus de 20 m2 d’emprise au sol… ». 

Ajout des alinéas suivants : 

- « De manière générale, les équipements techniques d’infrastructures et leurs superstructures associées 
ainsi que les équipements publics lorsque leurs caractéristiques l’imposent et sous réserve qu’ils ne 
portent pas atteinte à la sécurité des usagers de la route (visibilité…). 

- Les extensions des constructions existantes, 
- Les extensions situées dans la bande d’inconstructibilité sous réserve de ne pas diminuer les 

interdistances ». 

Suppression du chapitre : Hors agglomération et de tous alinéas qui suivent « Les constructions 
doivent…unité architecturale de celle-ci ». 

Zone Aa, Ac, Ax  

Alinéa relatif aux conditions d’implantation et de hauteur. Le secteur Aa est supprimé du titre. 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.11, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Article A3 : Qualité du cadre de vie  

Implantation des constructions par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Toutes zones :  

Le transfert à toutes les zones « A » de la marge de recul par rapport aux voies (5 m) et aux cours d’eau (10 
m) a pour objectif de simplifier la compréhension du règlement. Il existe une dérogation accordée aux 
propriétés jouxtant une construction existante. 

« En réponse à l’observation présentée (RLT01), la CdC précise dans son mémoire en réponse que la 
référence aux voies privées sera remplacée par voies ouvertes à la circulation automobile ».   

Zone Aa :  

La marge de recul par rapport aux voies ouvertes à la circulation publique est fixée à 5 m. de l’alignement 
pour toutes les zones « A » alors qu’elle est maintenue à 3 m. en zone « Aa ». 

Les alinéas complémentaires concernent les mesures dérogatoires liés aux équipements techniques, aux 
extensions des constructions existantes situées dans la bande d’inconstructibilité. 

Distance minimale par rapport aux limites séparatives 

Toutes zones :  

La marge de recul  est portée à 3 m (au lieu de 4). La superficie des annexes de plus ou moins de 20 mètres 
carrées concernant leur emprise au sol est précisée. 

Conditions d’emprise, d’implantation et de hauteur des constructions autorisées 

Zones Aa, Ac, Ax : Cette modification supprime la référence au zonage Aa.  
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Mod.12 Evolution des règles relatives à la densité (zone A et sous-secteurs)  
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Maen Roch 
 Saint-Etienne-en-Coglès, Vaugarny (parcelle 267ZC20, 

267ZC193, ex ZC16 prévues en Aa) 

 Demande modification de l’emprise au sol (limitée à 
1200 m2) au sein du STECAL Aa (RSG03). 

 L’emprise au sol ne sera pas modifiée. Toutefois, il sera 
précisé que la limite de 1200m² s’appliquera par unité 
foncière. Les STECAL ont tous une superficie 
supérieure à 1430m². 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite préciser la règle existante pour faciliter l’instruction des permis de construire 

2. Description d la modification du règlement souhaitée : Evolution en zone A et sous-secteurs 

Article A4 : Densité : 

Secteur A  

Ajouter à la fin de l’alinéa : « sauf changement de destination » 

Secteur Aa et Ax  

Déplacer le début de l’alinéa : « à compter de la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme » et le placer 
par la suite : « La somme de l’emprise au sol des constructions autorisées à compter de la date 
d’approbation du Plan Local d’Urbanisme ne devra pas dépasser 1200 m2  

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.12 sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques, est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Densité 

Secteur A :  

Cette modification ajoute à l’emprise au sol maximale des constructions non liées à l’exploitation agricole de 
300m2, celle comprenant les changements de destination.  

Secteurs Aa et Ax :  

Il n’y a aucune modification mais une formulation différente de la rédaction de cet alinéa. 

« En réponse à l’observation présentée (RSG03), la CdC précise que la limite des 1200 m2 s’appliquera par 
unité foncière. Les STECAL ont tous une superficie supérieure à 1430 m2 ». 

Le STECAL du Vaugarny (Maen Roch, St-Etienne) accueille la SARL Seyeux ayant pour objet la distribution 
d’engrais, produits phytosanitaires, semences, aliments du bétail, fourrage et 
matériaux.   

Le site s’étend sur une unité foncière d’environ 12 200 m2 (ZC20 et ZC193). La 
surface bâtie est actuellement d’environ 1 400 m2 soit 11,5% de l’unité foncière.  

Cette superficie cadastrale présente en limite Sud une très légère différence avec 
celle du STECAL (inventaire p.415 du RP).   

Le projet d’extension de 900 m2 portera la surface bâtie à 2 300 m2 soit 18,9%. 
L’extension projetée respecte la superficie maximum autorisée de 1 200 m2. 

Le site disposera d’une nouvelle possibilité d’extension de 300 m2 (1 200 - 900). Dans ce cas la surface bâtie 
sera de 2 600 m2 (1 400 + 1 200) soit 21,3% de l’unité foncière. 

L’entreprise respectera ainsi les 50% autorisés (6 100 m2) dans la limite des 1 200 m2 par unité foncière. La 
marge disponible de 3 500 m2 ne pourra pas être utilisée.       
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Mod.13 Evolution des règles relatives à l’implantation des constructions (zone N et sous-secteurs)    
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite réduire la distance minimale des constructions par rapport aux limites séparatives 

2. Description d la modification du règlement souhaitée : Evolution en zone A et sous-secteurs 

Article N3 : Qualité du cadre de vie : 

Insertion des constructions dans leur environnement 

Implantation des constructions 

Toutes zones  

Par rapport aux voies (publiques ou privées) et emprises publiques 

Pas de modification 

Par rapport aux limites séparatives 

Alinéa 1 : Modifier : « Lorsqu’elle ne jouxtent pas les limites séparatives, les constructions à usage 
d’habitation doivent en être éloignées de 3 m minimum » (au lieu de 4 m). 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.13, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Implantation des constructions en zone N 

La modification concerne l’abaissement à 3 m (au lieu de 4 m) de la marge de recul au droit des limites 
séparatives pour être en cohérence avec la même modification apportée en zone A. 
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 Modifications du règlement graphique 

 

Mod.14  Corrections et erreurs matérielles 
 

AVIS PPA   (pour mémoire) 

Autorité environnementale (MRAe) : (Modification g. ci-dessous) 

 Celle-ci considère que les incidences potentielles de la modification sur l’environnement ne sont pas significatives de la 
surface modérée de la zone N dont le reclassement en zone UA est prévu et de sa localisation dans un secteur à 
dominante urbaine, étant bordée par une zone d’activités au nord et par une zone résidentielle au sud. 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Les Portes du Coglais 
Coglès, La Gaudinière (ZC18 prévue en A) 

 Devrait être en NL (C15, M05)  

 Cette modification n’a pas pour objectif de modifier les 
périmètres des STECAL.  

Maen Roch 
Saint-Brice en Coglès (AL61 prévue en N, A et Uc2) 

 Etendre la zone N à la totalité de la parcelle AL61 
(RMR03)  

 L’erreur sera corrigée. 

Saint-Etienne-en-Coglès, La Bassetais (267ZE123) 

 Supprimer l’identification du four au titre du patrimoine 
d’intérêt local (autoroute) (RMR03) 

 L’erreur sera corrigée. 

Le Rocher d’Irondel (parcelle ZM82, ZN82 prévue en A) 

 Demande changement de destination d’une ancienne 
écurie et laiterie (RCMB09)    

 La correction est incluse en erreur matérielle (p 51 de la 
notice explicative). 

SYNTHESE DU PROJET 

La CdC souhaite rectifier 8 erreurs matérielles commises entre l’arrêt de projet et l’approbation du PLUi en 2018.  

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite rectifier 8 erreurs matérielles commises entre l’arrêt de projet et l’approbation du PLUi en 2018.  

2. Description de la modification du règlement souhaitée : Evolution en zone A et sous-secteurs 

a. Correction de la légende du règlement graphique  

- La légende du règlement graphique mentionne la référence à l’article L151-19 du CU au lieu de L151-23 
- Ajouter un symbole pour les arbres protégés au titre du L113-1 (arbre non protégé à St-Germain-en-

Coglès).  

b. Correction du tableau des emplacements réservés  

- Modifier l’intitulé de l’ER 20 : Il s’agit de l’accès à la zone 2AU et non pas 1AU  

c. Rectification de la couleur d’une zone et intégration d’une parcelle en Uc2 (1930m2)  

- Le règlement graphique intègre les parcelles AH32, AH38 et AH94 (Maen Roch) à la zone A mais la 
couleur de l’aplat est manquante.  

- La parcelle AH32 doit être étendue en Uc2 sur les 1930 m2 déjà construits. 

d. Ajout de 5 bâtiments dont le changement de destination peut être autorisé  

- Ajouts validés après enquête publique du PLUi (extrait fourni du mémoire en réponse de la CdC après 
visite sur site) mais n’ont pas été intégrés lors de l’approbation du PLUi. 

- 4 bâtiments sont situés en zone agricole (A) et un est en zone naturelle (N). 
- Les bâtiments sont situés à 

 Saint-Germain-en-Coglès Le Rocher d’Hirondelle  ZN 82 
   Chartrie YN40 

 Saint-Hilaire-des-Landes  La Salle  ZI79  
 Saint-Marc-le-Blanc  Les Champs Robert ZC20 bâtiment mal cartographié 
 Le Châtellier   La Blérie B370 mauvais bâtiment identifié.   
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e. Rectification de zonage de Uc2 à UA pour une surface de 5300 m2 

- Classer la parcelle AB 954 en UA (Activités) au lieu d’Uc2 (habitat). Le bâtiment situé sur cette parcelle à 
Maen-Roch (Saint-Etienne en Coglès) correspond aux anciens transports Prodhomme. Il est situé dans 
l’enveloppe urbaine. L’erreur signalée par le propriétaire pendant l’enquête publique du PLUi n’a pas été 
rectifiée lors de son approbation. 

f. Rectification de zonage de UA à Uc2 pour une superficie de 4200 m2  

- Les deux parcelles AC48 et AC47, classées en UA (Activités) alors qu’elles accueillent une habitation et 
son jardin doivent être intégrées en Uc2 (habitat). Elles sont dans l’enveloppe urbaine de Saint-Brice-en-
Coglès. 

g. Rectification de zonage N en UA pour une surface de 10 000 m2 environ  

- Les deux parcelles AI181, AI303 et AI295 situées à Maen-Roch (Saint-Brice-en-Coglès) en enveloppe 
urbaine sont classées en zone naturelle N alors qu’elles sont destinées à accueillir des bureaux 
administratifs lès à l’usine et à desservir ces bureaux. L’ensemble doit être reclassé en UA pour une 
superficie d’environ 1 ha.  

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.14 : 

- Sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité publique, les zones humides et les 
risques est qualifié d’inexistant. 

- Sur l’agriculture l’impact est qualifié de faible pour les raison suivantes : 5 bâtiments agricoles dont le 
changement de destination n’était pas autorisé sont identifiés pour accueillir éventuellement une habitation. 
En cas d’avis favorable de la CDPENAF, cela va entraîner un périmètre de réciprocité soit pour l’activité 
agricole une interdiction de construire à moins de 100 m de ces bâtiments. 

 La CdC fait observer que ces bâtiments ne sont pas situés à proximité de constructions agricoles 
générant un périmètre sanitaire (stabulations…) et intégrés dans des hameaux qui créent déjà un 
périmètre de réciprocité. 

- Sur l’assainissement l’impact est qualifié de faible pour les raison suivantes : En cas d’avis favorable de la 
CDPENAF, les 5 changements de destination en habitation vont entraîner la mise en place d’un système 
d’assainissement non collectif. 

 La CdC fait observer que tout changement de destination ne pourra être autorisé que s’il y a l’espace 
suffisant pour mettre en place un système d’assainissement non collectif. 

ANALYSE  

Références cadastrales : (préfixes : 000 pour Saint-Brice-en-Coglès et 267 pour Saint-Etienne-en-Coglès). 

a. Correction de la légende du règlement graphique : Mise à jour avec les références du code de l’urbanisme  

b. Correction du tableau des emplacements réservés : Intitulé de l’ER 20 (accès zone 2AU) 

c. Rectification de la couleur d’une zone et intégration d’une parcelle en Uc2 (1930m2) : Couleur manquante sur 
un zonage et intégration d’une parcelle déjà construite (AH32 de Maen Roch) en Uc2   

d. Ajout de 5 bâtiments dont le changement de destination peut être autorisé 

 5 bâtiments en pierre répondant aux critères (localisation, matériaux, couvertures, desserte en réseaux). La 
demande de modification formulée en RCMB09 concernant la parcelle ZN82 au Rocher d’Irondel à Saint 
Germain-en-Coglès, est prévue dans ce projet de modification. 

 « La CdC dans son mémoire en réponse confirme la prise en compte de ce bâti au titre des constructions 
pouvant bénéficier d’un changement de destination ». 

e. Rectification de zonage Uc2 à Ua pour une surface de 5300 m2 

Erreur nécessitant le reclassement en Ua d’une parcelle où se situaient les transports Prodhomme au sein 
d’une zone activité économique (cf. photo ci-dessous). 
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Ancien site des transports Prodhomme 

 

 

Zonage UA vers Uc2 

f. Rectification de zonage de UA à Uc2 pour une superficie de 4200 m2 

Les deux parcelles AC47 et AC48 forment une même unité foncière, desservie à partir de la rue du Fresne. 
La première (AC47) accueille une habitation récente sur une surface de 1846 m2. La forme en drapeau de la 
seconde parcelle (AC48) lui permet d’être desservie par la même voie (rue du Fresne) et par le chemin de la 
Guillotière. Cette modification ne crée pas d’emprise nouvelle sur une zone A ou N.  

g. Rectification d’une zone N en zone Ua pour une superficie d’environ 10 000 m2 environ 

Les deux parcelles cadastrées AI181 (4702 m2) et AI303 
(4430 m2) et la voie de desserte (environ 750 m2) de 
l’entreprise Armor Protéines sont sur la commune de Maen-
Roch (en agglo de Saint-Brice-en-Coglès).  

 Elles sont comprises au sein de l’enveloppe agglomérée entre 
la limite Nord d’un espace urbanisé (classé en Uc) et la zone 
d’activité du Pont (classée en Ua).  

 L’objectif est d’étendre la zone d’activité à ces parcelles qui 
font partie de la même unité foncière de la société Armor 
Protéines. Le site est traversé par une ancienne voie publique 
qui depuis la déviation de la RD a été privatisée afin de 
sécuriser l’accès au site (portails). 

 La modification permet en continuité de l’urbanisation existante une extension des services administratifs de 
l’entreprise entre la RD 102 (rue de Normandie) et l’ancienne RD (rue de la Libération). A l’Ouest de cette 
rue, la parcelle occupée par des jardins familiaux est maintenue en N. 

 Nouvelles corrections d’erreurs formulées pendant l’enquête. 

Maen Roch 

 Le classement en espace naturel de loisirs de la parcelle ZC18 (Les Portes du Coglais, Coglès, la 
Gaudinière) a pour conséquence la création d’un nouveau  STECAL (C15, M05).  

 « La CdC précise (mémoire en réponse) que cette modification n’a pas pour objectif de modifier le périmètre 
des STECAL ».   

 L’extension de la zone N prévue sur la totalité de la parcelle AL61 (Maen Roch, St-Brice) comprend une 
habitation. La modification ne concerne que la limite Nord de la parcelle hors zone construite (RMRO03).  

 « La CdC (mémoire en réponse) confirme qu’il s’agit d’une erreur qui sera rectifiée ». 

 Le four repéré à la Bassetais (Maen-Roch, St-Etienne) n’existe plus (267EZ123) (RMRO03). 

 « La CdC (mémoire en réponse) confirme qu’il s’agit d’une erreur qui sera rectifiée ». 
 
 

  



Couesnon Marches de Bretagne  45 sur 65 Rapport d’enquête  
Modification PLUi Territoire du Coglais  TA : E19000346/35 

Mod.15  Rectifications des limites communales et ajout du nom des communes 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Objet et justification de la modification 

La CdC souhaite ajouter sur le règlement graphique (format A0) le nom de chaque commune et modifier le tracé 
des limites communales afin de prendre en compte la commune nouvelle de Saint-Marc-le-Blanc créée le 1er janvier 
2019 qui regroupe les communes de Saint-Marc-le-Blanc et Baillé. 

La modification vise à : 

- Ajouter le nom de chaque commune au sein de son périmètre sur le plan A0 

- Mettre à jour l’ordre des communes dans l’Atlas A3 du règlement graphique, 

- Renuméroter les planches de l’Atlas A3 du règlement graphique  

2. Description de la modification du règlement souhaitée : Evolution en zone A et sous-secteurs 

Le nom de chaque commune sera apposé sur le plan A0 du règlement graphique 

Les communes se présenteront dans l’ordre suivant dans l’Atlas A3 du règlement graphique : 

- Le Châtellier 

- Le Tiercent 

- Les Portes du Coglais 

- Maen Roch 

- Saint-Germain-en-Coglès 

- Saint-Hilaire-des-Landes 

- Saint-Marc-le-blanc 

3. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.15 sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques, est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Limites communales et nom des nouvelles collectivités 

Le Maître d’ouvrage souhaite à la suite de la création des communes nouvelles mettre à jour les limites 
territoriales et reporter le nom des nouvelles collectivités sur tous les documents du règlement graphique. 

L’Atlas au format A3 du règlement graphique présente le territoire à une échelle lisible. 

Les agglomérations ne sont pas identifiées au sein de leur commune nouvelle. 
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Mod.16  Ajout de 9 bâtiments dont le changement de destination peut être autorisé 
 

AVIS PPA : Pour mémoire 

Autorité environnementale (MRAe) :  
 Celle-ci considère que les incidences potentielles de la modification sur l’environnement ne sont pas significatives du fait 

du nombre limité de bâtiments susceptibles de changer de destination, de leur identification basée sur une absence 
d’atteinte à une exploitation agricole ou à la qualité paysagère, et de leur localisation en dehors de périmètres de 
réciprocité agricole, ce qui limite les conflits d’usage.  

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Le Châtellier 

Le Pérou (parcelle OC691) 
 La construction est identifiée en page 57 mais n’est pas 

reprise en page 58/59 (Avant/après). Il y a au total 
« 9 » constructions sur Le Châtellier et non pas « 8 » 
(rectifier en page 60) (C05)    

 L’erreur est notée. 

Le Fonteny (parcelle OA1078) 
 Demande que le bâtiment présenté en photo puisse 

changer de destination (C05)   

 Le bâtiment entre dans les critères des changements de 
destination, il sera donc répertorié ainsi dans le 
document final. 

La Maison Neuve (parcelle OA137) 
 Demande que le bâtiment présenté en photo puisse 

changer de destination (C05)   

 Le bâtiment entre dans les critères des changements de 
destination, il sera donc répertorié ainsi dans le 
document final. 

La Tricherie (parcelle OB547) 
 Demande que le bâtiment et annexes présentés en 

photo puissent changer de destination (C05)    
La Tricherie (parcelles OB546, OB547, OB610 (en A) 

 Demande que les constructions anciennement à usage 
d’habitation et de ferme puissent changer de 
destination (RLC01, C14)    

 Les bâtiments n’entrent pas dans les critères des 
changements de destination, ils ne seront donc pas 
répertoriés dans le document final. De plus, l’objectif est 
d’en faire des bâtiments liés à une activité économique 
et donc potentiellement un STECAL. 

Le Tiercent 

Brimenel (parcelle A332, prévue en A) 
 Demande changement de destination (maison) 

(RCMB06)     

 Le bâtiment entre dans les critères des changements de 
destination, il sera donc répertorié ainsi dans le 
document final. 

Les Portes du Coglais 

Coglès, La Grande Cours (parcelle ZB26, prévue en A) 
 Demande que les bâtiments puissent changer de 

destination (C01, M01)   

 Le bâtiment n’entre pas dans les critères des 
changements de destination (superficie insuffisante), il 
ne sera donc pas répertorié dans le document final. 

Coglès, La Potelais (parcelle ZC4, prévue en A) 
 Demande que l’étable puisse changer de destination 

(RCMB02) 
 Demande que le fournil redevienne une habitation 

(RCMB02)   

 Pour l’étable, les propriétaires souhaitent y agrandir leur 
habitation, la modification n°1 le leur permettra sans 
repérage préalable du bâtiment (cf. point 10). Le 
bâtiment ne sera donc pas répertorié. 

 Le fournil n’entre pas dans les critères des 
changements de destination (superficie insuffisante), il 
ne sera donc pas répertorié dans le document final. 

Coglès, La Poterie (parcelle ZD21 prévue en A) 
 Demande que le bâtiment puisse changer de 

destination (C15, M05)   

 Le bâtiment entre dans les critères 
des changements de destination, il 
sera donc répertorié ainsi dans le 
document final.  

Coglès, La Saurue (parcelle ZE63 prévue en A) 
 Déjà identifiée à protéger, demande que la construction 

bénéficie aussi d’un changement de destination (C07)   

 Le bâtiment est actuellement dans un STECAL. Or cette 
modification n’a pas pour objectif de modifier les 
périmètres des STECAL.  

Montours, La Rousserie (ZR145, prévue en Ac) 

 Demande que l’étable construite en parpaing puisse 
changer de destination (RLPC01) 

 Le bâtiment est situé dans un STECAL « Habitat », le 
changement de destination est donc possible. 

Montours, La Bourdinais (parcelle ZN28, prévue en N) 

 Demande le changement de destination pour gîte 
(M04). 

 Le bâtiment entre dans les critères des changements de 
destination, il sera donc répertorié ainsi dans le 
document final.  
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La Selle en Coglès, La Basse Guérinais (323ZC27, A) 

 Demande le changement de destination pour 2 
bâtiments en pierre (C16, M06) 

 Le bâtiment entre dans les critères des changements de 
destination, il sera donc répertorié ainsi dans le 
document final.  

La Selle en Coglès, La Sédillère (323ZA69, prévue A) 

 Demande le changement de destination pour 1 bâtiment 
agricole situé entre deux parties habitation (C16, M06) 
et un changement de destination pour un bâtiment 
annexe (C16, M06)  

 Les propriétaires ayant pour objectif d’agrandir leur 
habitation, la modification n°1 le leur permettra sans 
repérage préalable du bâtiment (cf. point 10). Le 
bâtiment ne sera donc pas répertorié. 

 Le bâtiment annexe entre dans 
les critères des changements de 
destination, il sera donc 
répertorié ainsi dans le 
document final. 

Maen Roch 

Saint-Brice-en-Coglès, L’Airie (ZT40, prévue en A)  

 Demande changement de destination pour 
gîtes/chambres d’hôtes, ancien Manoir (RLPC02).    

 Dans le cadre d’activités secondaires à l’exploitation 
agricole, le projet est possible sans répertorier les 
bâtiments. Les bâtiments ne seront donc pas 
répertoriés. 

Saint-Brice-en-Coglès, La Desnière (ZC92, prévue A)  

 Demande changement de destination pour 2 
constructions destinées à des gîtes et chambres d’hôtes 
en accompagnement d’une activité de vente à la ferme 
(M11)    

 Dans le cadre d’activités secondaires à l’exploitation 
agricole, le projet est possible sans répertorier les 
bâtiments. Les bâtiments ne seront donc pas 
répertoriés. 

 Saint-Etienne-en-Coglès, Le Guéret (ZH129, ZH120, 
267D1226p)  

 Demande extension STECAL habitat sinon changement 
de destination (C04).   

 Ce dossier étant devant le juge du Tribunal 
Administratif, la Communauté de Communes ne 
s’exprimera pas dans le présent Mémoire-En-Réponse. 

 Saint-Etienne-en-Coglès, La Blais (267ZW120, prévu A)  

 Demande changement de destination et extension 
(RCMB05, M12).   

 Le bâtiment n’entre pas dans les critères des 
changements de destination (superficie insuffisante), il 
ne sera donc pas répertorié dans le document final. 

Saint-Germain-en-Coglès 

La Chevetelais (parcelle ZL33, prévue en A) 

 Demande changement de destination par extension à 
toute la longère (RCMB07) 

 Il existe déjà une possibilité de changement de 
destination sur le bâtiment. Pour ce qui est des 
extensions aux habitations existantes, la modification 
n°1 le leur permettra sans repérage préalable du 
bâtiment (cf. point 10). 

La Gapaillère (parcelle YS69, prévue en A) 

 Demande qu’un ancien atelier de sculpture compris 
entre deux parties habitations puisse bénéficier d’un 
changement de destination (RCMB08)    

 Le bâtiment n’entre pas dans les critères des 
changements de destination (bâtiment pas en pierre ou 
en terre), il ne sera donc pas répertorié dans le 
document final. 

Le Bas Châtellier (parcelle ZK15, ZK16 prévues en A) 

 Demande changement de destination pour habitation du 
siège d’exploitation et gîtes (après disparition des 
bâtiments agricoles existants en ZK16) (RSG01).       

 Dans le cadre d’activités secondaires à l’exploitation 
agricole, le projet est possible sans répertorier les 
bâtiments. Les bâtiments ne seront donc pas 
répertoriés. 

Le Bas Châtellier (parcelle ZK69 prévue en A) 

 Demande changement de destination (extension d’une 
habitation, gîtes avec piscine (M03). 

 Les propriétaires ayant pour objectif d’agrandir leur 
habitation, la modification n°1 le leur permettra sans 
repérage préalable du bâtiment (cf. point 10). 

 Dans le cas des autres bâtiments en photos, ceux-ci ne 
correspondent pas aux critères (bâtiments en terre ou 
en pierre avec 4 murs et un toit). Les bâtiments ne 
seront donc pas répertoriés. 

Monthierry (parcelle YO44, prévue en A) 

 Demande changement de destination ancienne 
stabulation et hangar agricole en entreprise de 
plomberie et machinisme agricole (RCMB04). 

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible. 

Le Rocher d’Irondel (parcelle ZN23 prévue en A) 

 Demande changement de destination pour création d’un 
gîte (C13)    

 Le bâtiment n’entre pas dans les critères des 
changements de destination (surface insuffisante), il ne 
sera donc pas répertorié dans le document final. 

Montillon (parcelle ZO65 prévue en A)  Le bâtiment n’entre pas dans les critères des 
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 Demande changement de destination (C17) changements de destination (surface insuffisante), il ne 
sera donc pas répertorié dans le document final. 

Saint-Marc-le-Blanc 

 La Maladrie (ZN86, ZBN88, ZN91, ZN106 prévues A) 

 Demande changement de destination pour implanter 
une micro entreprise de forge et métallerie avec 
logement de fonction (C12) 

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible.  

SYNTHESE DU PROJET 

1. Justification de la modification 

La CdC souhaite proposer l’identification de 9 bâtiments agricoles supplémentaires dont le changement de 
destination pourrait être autorisé au titre de l’article R151-35 du code de l’urbanisme. Les critères sont identiques à 
ceux utilisés dans le cadre du PLUi à savoir : 

- Grange en pierre ou en terre représentative du patrimoine local, 

- Présence avérée des 4 murs et d’un toit au moment de l’approbation du PLUi (photos incluses), 

- Surface de 80 m2 minimum (car impossibilité de faire une extension pendant la durée de validité du PLUi, 
- Réseaux à proximité (eau, électricité, voirie), 

- Surface suffisante pour installer l’assainissement non collectif conforme, 

- Ne devra pas porter atteinte à une exploitation agricole ou à la qualité paysagère du site, 

- Ne devra être situé dans un périmètre de réciprocité agricole, 

- Sous réserve de l’avis de la CDPENAF en zone agricole et de l’avis de la CDNPS en zone naturelle.  

2. Situation sur le plan de zonage 

Les 9 bâtiments concernés sont situés à Le Châtellier (4), Maen Roch (4) et Saint-Hilaire-des-Landes (1)  
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3. Description de l’état initial de l’environnement 

La Communauté de communes précise que les bâtiments ne sont pas en zone Natura 2000, en ZNIEFF. Ils ne sont 
pas concernés par des servitudes d’utilité publique. Ils sont hors des zones humides et ne sont pas identifiés au 
registre parcellaire graphique agricole de 2017 ni situés dans des zones de risques connus. Les bâtiments sont 
raccordés aux réseaux (eau potable et électricité) et devront présenter un système d’assainissement non collectif. 
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5 Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.16 : 

- Sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité publique, les zones humides et les 
risques, est qualifié d’inexistant. 

- Sur l’agriculture l’impact est qualifié de faible pour les raison suivantes : 8 bâtiments agricoles dont le 
changement de destination n’était pas autorisé sont identifiés pour accueillir éventuellement une habitation. 
En cas d’avis favorable de la CDPENAF, cela va entraîner un périmètre de réciprocité soit pour l’activité 
agricole une interdiction de construire à moins de 100 m de ces bâtiments. 

 La CdC fait observer que ces bâtiments ne sont pas situés à proximité de constructions agricoles 
générant un périmètre sanitaire (stabulations…). 

- Sur l’assainissement l’impact est qualifié de faible pour les raisons suivantes : En cas d’avis favorable de la 
CDPENAF, les 8 changements de destination en habitation vont entraîner la mise en place d’un système 
d’assainissement non collectif.     

ANALYSE  

Changements de destination prévus  

 Les neuf bâtiments devant faire l’objet d’un repérage au règlement graphique et d’une fiche à annexer au 
rapport de présentation (annexe 2) sont constitués d’un ensemble bâti sur un niveau avec possibilité pour 
certains d’accéder aux combles par des lucarnes. Les murs sont en pierre et les couvertures en ardoise.    

Le bâtiment n°9 (parcelle OC691) n’est pas repris dans la rubrique photos Avant/Après (p. 59 de l’exposé) Il est 
indiqué 8 bâtiments au lieu de 9 en page 60 (rubriques Agriculture et Assainissement) (C05).  

« La CdC fait savoir (mémoire en réponse) que cette erreur sera rectifiée ». 
 

Nouvelles demandes présentées pendant l’enquête. 

Le complément du rapport de présentation (p.55) rappelle les critérès d’identification des bâtiments pouvant 
changer de destination, ceux-ci sont rappelés ci-dessus en « 1 : Justification de la modification ». C’est sur la 
base de ces critères que nous avons procédé ci-dessous aux analyses des nouvelles demandes. 

 

Le Fonteny (Le Châtellier, OA1078) (C05)  

La photo incluse dans le rapport présente un bâtiment complet en pierre. « La CdC (mémoire en réponse) envisage 
de le répertorier dans les changements de destination ». Sur site, la façade principale et la toiture ont disparu (photos) 

   

 

La Maison Neuve (Le Châtellier, OA137) (C05) 

La longère située parallèlement à la route est une habitation (cf. Mod.10). « La Cdc (mémoire en réponse) envisage 
de la répertorier dans les changements de desination ». Le petit bâtiment perpendiculairement est en ruine (photos). 
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La Tricherie (Le Châtellier, OB547) (C05) 
La Tricherie (Le Châtellier, OB546, OB547, OB610) (RLC01, C14) 

La construction principale est une habitation contiguë à un petit bâtiment en pierre (cf. Mod.10). Les autres bâtiments 
lorsqu’ils ne sont pas des habitations ne répondent pas aux critères (surface, matériaux, toitures…). 

« La CdC (mémoire en réponse) indique que tous ces bâtiments n’entrant pas dans les critères des changements de 
destination ils ne seront pas répertoriés ». 

« La CdC précise (mémoire en réponse) que l’objectif est de faire de ce site une activité économique, donc 
potentiellement un STECAL ». La demande ne précise pas l’intention d’en faire un site économique.  

   
 

Brimenel (Le Tiercent, A332) (RCMB06) 

Cette construction en pierre a une superficie d’environ 95 m2 et présente les caractéristiques d’une habitation. 

« La CdC (mer) envisage de répertorier ce bâtiment dans les changements de destination ». 

  

 

La Grande Cour (Les Portes du Coglais, Coglès, ZB26) (C01, M01)  

Le lieu-dit se trouve au sein d’un groupe de quelques habitations, à proximité d’un STECAL activités. Il existe deux 
constructions qui bénéficient d‘une possibilité de changement de destination et une qui est repérée « patrimoine 
d’intérêt local ». 

La parcelle ZB26 comprend deux bâtiments de petite dimension dont l’un situé à l’Est est le seul construit en pierre, il 
a une superficie d’environ 60 m2. Les deux autres constructions sont constituées de parpaing et de tôle. 

« La CdC (mer) n’envisage pas d’identifier ce bâtiment en raison de sa faible superficie ».  

  
 

La Potelais (Les Portes du Coglais, Coglès, ZC4) (RCMB02)  

La construction principale est une habitation, elle dispose de possibilités d’extension dans des bâtiments contigus en 
pierre (étable…) (Cf. Mod.10). La construction est identifiée également au titre du patrimoine d’intérêt local. 

Le fournil n’a pas une superficie suffisante mais sa destination d’origine, pourrait être une habitation (non un fournil). 

« La CdC (mer) n’envisage pas de les identifier (extension d’une habitation et superficie insuffisante) ».  
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La Poterie (Les Portes du Coglais, Coglès, ZD21) (C15, M05)  

Cette construction a les caractérisriques d’un bâtiment agricole à usage de grange. Elle 
n’est pas accolée à une habitation. Ellee st cosntruite en pierr, dispôse de quatre murs 
etd ‘une couverture. 

« La CdC (mer) envisage de répertorier cette construction dans les vcahngements de 
destination (correspond aux critères) ».   
 

La Saurue (Les Portes du Coglais, Coglès, ZE63) (C07) 

Le batiment situé sur la parcelle ZE63 est identifié au titre du patrimoine d’intérêt local à 
préserver. La demande a pour but de rénover la longère sans préciser si la maiosn 
existante lui est contiguë. 

« La CdC indique que ce bâtiment étant situé dans un STECAL, cette modification n’a 
pas pour objectif de modifier les périmètres des STECAL ». 

Le règlement graphique ne localise pas ce bâtiment au sein du STECAL (extrait du 
règlement graphique) 

 

 
 

La Rousserie (Les Portes du Coglais, Montours, ZR145) (RLPC01) 

L’étable en parpaing est située à l’intérieur d’un STECAL habitation (Ac). L’article L151-
11 exclut la désignation de changements de destination au sein des STECAL (L151-13)  

Le règlement de la Zone Ac autorise les habitations. L’étable peut, non seulement être 
restaurée mais reconstruite sans être contenue dans l’enveloppe du bâti existant. 

« La CdC précise que le bâtiment étant dans un STECAL, le changement de 
destination est possible ».  

 

 

La Bourdinais (Les Portes du Coglais, Montours, ZN28) (M04) 

La construction d’environ 140 m2 se trouve au fond d’une cour bordée par deux 
bâtiments au Nord et deux petites constructions au Sud. Cette construction en pierre 
présente les caractéristiques des changements de destination. 

Un bâtiment agricole dont la désaffectation n’est pas précisée se trouve à proximité. A 
300 m de la construction il existe une carrière de granit pour laquelle une demande de 
renouvellement de l’autorisation d’exploiter est en cours d’étude (C08, C09, M07) 

« La CdC (mer) envisage de répertorier le bâtiment, celui-ci entrant dans les critères 
des changements de destination ». 

 

  
 

La Basse Guérinais (Les Portes du Coglais, La-Selle-en-Coglès, ZC27) (C16, 
M06) 

L’un des deux bâtiments en pierre de la parcelle ZC27 (80 m2) a les 
cractéristiques d’une habitation, sinon il correspond aux critères. L’autre a une 
superficie de 60 m2. 

« La CdC (mer) envisage d ‘identifier le bâtiment (entre dans les critères) »  
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La Sédillère (Les Portes du Coglais, La-Selle-en-Coglès, ZA69) (C16, 
M06) 

L’un des bâtiments comprend deux parties habitations situées de part et 
d’autre. L’annexe, bâtiment en pierre également  a une surface de 90 m2, 
il n’est pas contigu à une habitation. 

« La CdC (mer) envisage de ne répertorier que le second, le premier étant 
une habitation) ».  

 

L’Airie (Maen Roch, Saint-Brice-en-Coglès, ZT40) (RLPC02) 

Le bâtiment est situé au siège de l’exploitation agricole (ZT40). Le manoir évoqué dans la demande ne peut être 
localisé toutefois un manoir est déjà par destination une habitation.  

La demande concerne des aménagments, changements de destination, réhabilitation, et extensions nécessaires aux 
activités d’accueil touristique (hébergement de type gîte et chambres d’hôtes…). La modification n°10 répond aux 
interrogations (cf. Mod.10) 

« La CdC (mer) précise que le projet est possible (activités secondaires à l’exploitation) ». 

  

 

La Desnière (Maen Roch, Saint-Brice-en-Coglès, ZC92) (M11) 

Les deux bâtiments concernés sont localisés sur un plan annexé à la demande (plan 1 ci-dessous).   

La grange destinée à un gîte d’accueil de groupe avec salle d’accueil (document 2) est en pierre, elle n’est pas 
contigue à une habitation. Il s’agit d’un changement de destination dédié au commerce de produits de la ferme. La 
modification n°10 apporte des précisons sur cette possibilité. 

L’autre bâtisse qualifiée de ruine dans la demande est destinée à accueillir 3 chambres d’hôtes dont une pour 
personnes à mobilité réduite. IL s’agit bien d’une ruine (photo 3) qui ne répond pas aux critères d’identification. 

« La CdC (mer) envisage de ne pas identifier ces constructions, celles-ci étant destinées à des activités secondaires 
à l’exploitation ».     
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Le Guéret (Maen-Roch, Saint-Brice-en-Coglès 000ZH127 et 000ZH120, Saint-Etienne-en-Coglès 267D1226) (C04)    

La demande d’aménagement du bâti existant ne concerne que la parcelle bâtie (ZH127). Les constructions sont 
destinées à des habitations, elles ne sont pas en pierre. « La CdC  (mer) ne présente pas d’observation ».  

   

 

La Blais (Maen Roch, Saint-Etienne-en-Coglès, 267ZW120) (RCMB05, M12)  

Cette construction a une superficie d’environ 42 m2 comprenant 4 murs en pierre et une toiture. L’extension ne 
comprend que deux murs et une toiture. « La CdC (mer) indique que ce bâtiment ne répond pas aux critères ».   

  

 

La Chevetelais (Saint-Germain-en-Coglès, ZL33) (RCMB07) 

La longère localisée en ZL33 est déjà identifiée au titre des changements de destination (extrait du règlement 
graphique ci-dessous). La modification n°10 autorise les extensions des habitations existantes sans repérage.  

« La CdC (mer) rappelle cette modification qui dispense d’étendre le repérage ».  

  

 

La Gapaillère (Saint-Germain-en-Coglès, YS69) (RCMB08) 

L’ensemble bâti (atelier et maisons) n’est pas en pierre et/ou terre. L’atelier est inséré entre deux parties habitations. 
« La CdC indique qu’il ne sera pas répertorié (le bâtiment étant ni en pierre, ni en terre ». 
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Le Bas Châtellier (Saint-Germain-en-Coglès, ZK15, ZK16) 
(RSG01) 

Le Bas Châtellier (Saint-Germain-en-Coglès, ZK69) (M03)   

Le site est concerné par deux demandes distinctes :  

L’une concerne en ZK15, un bâtiment agricole en pierre pour 
transformation en siège d’exploitation et création d’un ou deux 
gîtes ruraux.   

Il existe une stabulation classée ICPE toujours en activité, elle est attenante à l’une des demandes et à < 100m des 
autres bâtiments. Le changement est prévu après désinfection et déplacement des bâtiments agricoles et des silos.  

L’autre concerne une propriété située en bordure immédiate à l’Est, il s’agit d’une habitation et de ses bâtiments 
attenants (à moyen terme création d’un gîte et piscine). 

« La CdC (mer) n’envisage pas de répertorier ces batiments (activités seconfaires, habitations ou ne répondant pas 
aux critères ». 

  
 

Monthierry Saint Germain en Coglès, YO44) (RCMB04) 

La construction située en zone agricole a les caractéristiques d’une stabulation sans 
pierre ni terre. 

« La CdC (mer) rappelle qu’une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible ».  

 

Le Rocher d’Irondel (Saint-Germain-en-Coglès, ZN23) (C13)  

Ce bâtiment en pierre a une superficie de 32 m2.  

« La CdC (mer) indique qu’il ne répond pas au critère 
superficie ».   

Montillon (Saint Germain-en-Coglès, ZO65) (C17) 

La construction en pierre, possède 4 murs et une couverture, sa superficie est de 70 m2. 

« La CdC (mer) indique qu’il ne répond pas au critère superficie ».  

 

La Maladrie (Saint-Marc-le-Blanc, ZN86, ZN88, ZN91, ZN106) (C12)  

Les bâtiments situés sur cet ancien site granitier sont occupés par une nouvelle activité 
« Wallace et Granit ». Les constructions ne sont pas en pierre ou en terre. Il n’existe pas 
de STECAL à cet endroit. 

« La CdC (mer) rappelle qu’une procédure de modification ne peut passer une parcelle 
agricole ou naturelle en parcelle constructible ».   
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Mod.17  Une zone Uc1 devient UL 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Justification de la modification 

La CdC souhaite mettre à jour le règlement graphique en reclassant la parcelle AC302, classée actuellement en 
Uc1 et située au bourg de Saint-Etienne-en-Coglès, en UL pour accueillir une extension du parc de loisirs. 

Elle souhaite également ajouter en UL les parcelles AC294, AC409, AC496 et les parties des parcelles AC506 et 
AC239 qui ne sont pas en N, celles-ci sont déjà incluses dans le parc de loisirs existant et comportent le citystade. 

La surface totale à reclasser d’Uc1 en UL est d’environ 2400 m2 

2. Situation sur le plan de zonage (état actuel : plan ci-contre) 

3. Description de l’état initial de l’environnement 

Il est précisé que le secteur, objet de la modification, n’est pas en zone 
Natura 2000, en ZNIEFF. Il n’est pas concerné par une servitude d’utilité 
publique. Il n’est pas situé en zone humide, il longe une ZH à l’Ouest. Il n’est 
pas identifié au registre parcellaire graphique agricole de 2017, ni concerné par des risques connus. Le secteur est 
compris dans une zone d’assainissement collectif. 

4. Description de la  de zonage souhaitée (plan ci-contre):  

La CdC précise que le secteur concerné, situé à proximité de l’église, 
dispose d’une affectation à destination des sports et loisirs en cohérence 
avec sa situation en cœur de bourg et au cœur d’un secteur sportif et de 
loisirs existant à l’Ouest et au Nord de la parcelle AC302. 

5. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification Mod.17 sur le paysage, les zones Natura 
2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques, 
est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Reclassement en UL des parcelles ou parties de parcelles 
AC294, AC409, AC506 et AC239. 

Celui-ci proposé par la CdC permet de regrouper en UL des 
équipements de loisirs, de sports et des liaisons douces 
existants et d’étendre le parc de loisirs. 

Il constitue une continuité avec les autres équipements 
sportifs (football…) situés à l’Ouest de la zone N. 

Cet espace est impacté par l’existence d’une zone humide 
repérée à l’inventaire des ZH du bassin du Couesnon.  
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Mod.18  Une zone UL devient Uc2 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Justification de la modification 

La CdC souhaite faire évoluer le zonage UL en Uc2 pour les parcelles ZI76, 
A1907 et A670 situées au sein de la commune des portes du Coglais 
(Montours) sur une surface totale de 5500 m2 en prévision de 
l’agrandissement de l’ensemble scolaire. 

2. Situation sur le plan de zonage   

3. Description de l’état initial de l’environnement 

Le secteur n’est pas en zone Natura 2000, ni en ZNIEFF. Il n’est pas 
concerné par une servitude d’utilité publique. Il n’est pas situé en zone 
humide, il longe une ZH à l’Ouest. Il n’est pas identifié au registre parcellaire 
graphique agricole de 2017, ni concerné par des risques connus. Le secteur 
est compris dans une zone d’assainissement collectif. 

4. Description du zonage souhaité :  

La CdC précise que le secteur concerné, est dans le prolongement du 
groupe scolaire de la commune. 

5. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification M18, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

Une zone UL devient Uc2 

Le reclassement envisagé par la CdC de trois parcelles d’une 
surface globale d’environ 5500 m2 d’UL en Uc2, a pour 
objectif de regrouper cette surface dans le même zonage que 
le groupe scolaire qui lui est attenant.  

La nouvelle limite entre les deux zones présente une forme 
rectiligne permettant de distinguer l’espace bâti de l’espace de 
loisirs.  
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Mod.18 bis Autres demandes de modification du règlement graphique   
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Le Châtellier 

Le Bas Villiers (parcelle B879 prévue en A) 
 Demande que cette parcelle soit constructible (RMR05)   

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible. 

Les Portes du Coglais 

Coglès, La Grande Cours (parcelle ZB26) 
 Demande que la parcelle redevienne constructible (CU 

obtenu en 2015) (C01, M01).   

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible. 
De plus, le bâtiment n’entre pas dans les critères des 
changements de destination (surface insuffisante et 
matériaux non conforme), il ne sera donc pas répertorié 
dans le document final. 

Coglès, La Saurue (ZC32, ZC33, ZC57p, prévu Aa) 

 Passer du STECAL activité (Aa) au STECAL habitation 
(Ac) (C15, M05)  

 Cette modification n’a pas pour objectif de modifier les 
périmètres des STECAL.  

Montours, Louvaquint (parcelle ZP19 prévue en A) 
 Demande que la parcelle devienne constructible pour 

faire 3 lots (RLPC03).   

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible. 

Montours, La Bourdinais (parcelle ZN44 prévu Ax2) 

 Demande que cette extension de la carrière soit 
reclassée en zone agricole ou naturelle (A ou N) (M07, 
C08, C09) 

 Cette modification n’a pas pour objectif de modifier les 
périmètres des STECAL.  

 

La Selle-en Coglès, La Ville Ausanne (ZD124 prévu A) 

 Demande que cette parcelle redevienne dans la 
catégorie agricole (M08, M10, C10)  

 La parcelle est déjà classée « Agricole » au PLUi. 

Maen Roch 

St-Brice-en-Coglès, rue de Romazy (AB220 prévu Uc2) 
 Demande (après suppression de la ZH) que la parcelle 

redevienne constructible (RMR01).  

 La Communauté de Communes n’a pas la possibilité de 
modifier la couche des zones humides.  

Saint-Brice-en-Coglès, rue de la Gare (AM65) 

 Sollicite la constructibilité de la parcelle compte tenu de 
l’erreur à l’inventaire ZH (C03, M02)  

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible.  

Saint-Brice-en-Coglès, La Richerais (ZI84 prévue en A) 

 Sollicite la constructibilité partielle de cette parcelle 
(RMR06)  

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible.  

St-Brice-en-Coglès, Le Petit Malaunay (ZH59, prévu A) 

 Sollicite la constructibilité de cette parcelle (RMR07)  

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible.  

Saint-Brice-en-Coglès, La Grande Marie (AK103, 2AUm) 

 Etendre la zone Uc2 sur une superficie d’environ 80 
ares de la parcelle AK103 classée en 2AUm (zone 
d’extension à vocation mixte) projet d’extension de la 
gendarmerie (RMRO04) 

 Ce projet permettra l’agrandissement de la gendarmerie 
présente sur la Commune. 

 Saint-Etienne-en-Coglès, Le Guéret (ZH129, ZH120, 
267D1226)  

 Demande constructibilité par extension du STECAL 
habitat (contentieux en cours) (C04).   

 Ce dossier étant devant le juge du Tribunal 
Administratif, la Communauté de Communes ne 
s’exprimera pas dans le présent Mémoire-En-Réponse. 

 Saint-Etienne-en-Coglès, 9 rue Charles de Gaulle 
(AC130p, AC136p prévues en Ua) 

 S’interrogent sur leur reclassement en Uc2 tout en 
demandant leur maintien en Ua (C06) 

 

Saint-Germain-en-Coglès 

Monvoisin (parcelle ZV6, prévue en A) 
 Demande construction abri à matériel de 75 m2 

(RCMB03)  

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible.  

Saint-Hilaire des Landes 
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La Ruée (parcelle ZH362 prévue en A) 
 Demande que la parcelle soit partiellement 

constructible (RSG02) 

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible.  

Saint Marc-le-Blanc 

Baillé, limite sud agglo (parcelle ZD69 prévue en A) 
 Demande que l’agglomération soit étendue à cette 

parcelle (RSG02) 

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible.  

Baillé, Le Champ des Vallées (ZD81 prévue en A) 
 Demande que la parcelle soit partiellement 

constructible (RSG02) 

 Une procédure de modification ne peut pas passer une 
parcelle agricole ou naturelle en parcelle constructible. 

La Maladrie (ZN86, ZBN88, ZN91, ZN106 prévues A) 

 Demande que ces parcelles soient reclassées comme 
au PLU précédent soit en NAa (C12) 

 Cette modification n’a pas pour objectif de modifier les 
périmètres des STECAL. Aussi, ce point est mis de côté 
pour être étudié lors de la prochaine procédure. 

Question du commissaire enquêteur 
 Pourriez-vous me préciser s’il existe un projet concret 

d’extension de la Gendarmerie (RMRO04)  

 Réponse apportée au Commissaire-Enquêteur. 

SYNTHESE DU PROJET 

Ces demandes de modification du PLUi ne figurent pas au projet soumis à enquête publique 
Cf. ci-dessus : Observations du public 

ANALYSE  

Les observations formulées en M18 bis comprennent : 
 Une demande d’extension de la zone Uc2 pour extension de la gendarmerie 
 Des demandes de constructibilité sur des parcelles isolées au sein du tissu agricole. 
 Des demandes d’extension des espaces agglomérés. 
 Des demandes de création, d’extension ou de modification de STECAL. 
 Autres demandes : observations qui trouvent une réponse dans le PLUi en cours de validité. 

Extension de la Gendarmerie (AK103, Maen Roch) (RMRO04) 

La Gendarmerie de Maen Roch est classée au PLUi en Uc2. Le regroupement 
avec la gendarmerie d’Antrain nécessite un agrandissement des locaux et des 
logements de fonction. Une extension d’environ 80 ares de la zone agglomérée 
sur la zone 2AUm située en continuité immédiate est prévue. 

L’article L153-38 autorise l’ouverture à l’urbanisation d’une zone par une 
procédure de modification (zone AU < 9 ans). Celle-ci doit se présenter sous la 
forme d’un projet d’aménagement d’ensemble. Le projet comprend 2 tranches 
dont l’une opérationnelle et l’autre en hypothèse de future division de lots.  

Cette demande correspond à une ouverture à l’urbanisation, ce que permet la 
procédure de modification mais le projet soumis à l’avis des PPA ne comprenait 
pas cette modification. 

« La CdC rappelle que cette modification permettra l‘agrandissement de la 
Gendarmerie ». 

 

Nouvelles demandes de constructibilité 

La Communauté de Commune doit dresser un bilan de son PLUi 9 ans après son approbation et envisager une 
procédure de révision au plus tard lorsque sa durée de validité arrivera à son terme. Il pourra être révisé plus tôt 
lorsque des évolutions importantes le rendent nécessaire en application de l’article L153-31 du PLU (l’élaboration 
du futur PLUi Couesnon Marches de Bretagne, élargi au Pays Antrainais, nécessitera une telle procédure). 

Entre deux procédures de révision d’un PLU, il est possible d’engager des modifications mais celles-ci doivent 
concerner uniquement la partie réglementaire et les OAP (art.153-36 du CU), elles ne doivent pas remettre en 
cause les engagements pris dans le projet d’aménagement et de développement durable (PADD). 
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Pour mémoire : 

− Lors de l’élaboration de son PLUi (approuvé en 2018), la CdC Couesnon Marches de Bretagne a procédé à 
une mise en conformité des PLU des communes avec les lois approuvées depuis les  dernières révisions. 

− A partir de l’évolution prévisible de la population sur la durée de validité du PLUi, le nombre de logements à 
créer a été déterminé. La Loi impose au préalable de densifier les espaces qualifiés d’agglomération avant 
d’envisager une extension en continuité immédiate de celles-ci dans le cadre d’une programmation et d’une 
densification prédéfinies au niveau des structures supra-communales (PLH et SCoT). 

− La Loi interdit les constructions sur les parcelles isolées au sein du tissu agricole 

− La loi ALUR a supprimé le pastillage en zone agricole permettant de densifier et développer les hameaux, le 
retour aux zonages précédents n’est pas possible. 

− Après densification, le PLUi doit limiter au strict nécessaire les extensions des agglomérations 

− Le nombre de STECAL (Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil limitée) doit être limité et motivé, leur  
périmètre doit se trouver au plus proche du bâti existant. 

Demandes de constructibilité sur des parcelles situées en milieu agricole 

− ZP19   Les Portes du Coglais  (Montours, Louvaquint)  (RLPC03) 

− ZH362 Saint-Hilaire-des-Landes  (La Ruée) (RSG02) 

− ZD69 Saint-Marc-le-Blanc (Baillé, Le Champ des Vallées) (RSG02) 

− B879 Le Châtellier (Le Bas Villiers) (RMR05) 

− ZV6 Saint-Germain-en-Coglès (Monvoisin) (RCMB03) 

« La CdC (mer) rappelle qu’une procédure de modification ne peut pas passer une parcelle agricole ou naturelle 
en zone constructible ». 
 

Demandes d’extension des espaces agglomérés 

− AM65 Maen Roch (Agglo de Saint-Brice-en-Coglès) (C03, M02) 

− ZD69 Saint-Marc-le-Blanc (Agglo de Baillé)  (RSG02) 

« La CdC (mer) rappelle qu’une procédure de modification ne peut pas passer une parcelle agricole ou naturelle 
en zone constructible ». 
 

Demandes de création, d’extension ou de modification de STECAL. 

Extensions et modifications de STECAL 

− ZC32, 33, 57p Les Portes du Coglais,  (Coglès la Saurue)  (C15, M05)  

− ZN44,  Les Portes du Coglais (Montours) (M07, C08, C09) 

− ZH129, ZH120  Maen Roch,  (Saint-Brice-en-Coglès, Le Guéret)  (C04) 

− 267D1226 Maen Roch (Saint-Etienne-en-Coglès, Le Guéret) (C04) 

Création de STECAL 

− ZB26 Les Portes du Coglais (Coglès, la Grande Cour) (C01, M01) 

− ZI84 Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès, La Richerais) (RMRO06)  

− ZH59 Maen Roch (Saint Brice-en-Coglès, Petit Malaunay) (RMRO07) 

− ZN86, 88, 91,106 Saint Marc-le-Blanc (La Maladrie) (C12) 

« La CdC (mer) rappelle que le dossier du Guéret fait l’objet d’une procédure au TA. Pour les autres observations 
cette modification n’a pas pour objet de modifier les périmètres des STECAL ».  
  

Autres demandes : observations satisfaites 

− AB220 Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès, rue de Romazy) (RMRO01)  
  La parcelle AB220 est déjà en zone Uc2, mais en ZH. 

− ZD124 Les Portes du Coglais (La Selle-en-Coglès, La Ville Ausanne) (M08, M10, C10) 
  La parcelle ZD124 est déjà en zone agricole. 

− AC130, 136 Maen Roch (St-Etienne-en-Coglès, rue Gal de Gaulle) (C06) 
   Les parcelles AC130p et AC136p sont maintenues en Ua. 

« La CdC (mer) rappelle que la parcelle est en zone Uc2 comme il est demandé mais la zone humide empêche 
sa constructibilité. Les deux autres demandes sont satisfaites. 
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 Modifications des annexes du PLUi 

 

Mod.19  Mise à jour des servitudes d’utilité publique 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Maen Roch ; Saint-Brice-en-Coglès, Le Rocher Portail (Site inscrit Monument Historique)    

 Le périmètre du site inscrit aurait pu être augmenté 
sans augmenter les distances protégées (L’Airie) 
(RLPC02).    

 La création d’un périmètre de MH n’est pas du ressort 
de l’EPCI. Toute demande de modification d’un 
périmètre MH doit émaner de l’Architecte des Bâtiments 
de France. Elle fait l’objet de la production d’un dossier 
qui est soumis à enquête publique. 

 Conséquences pour la revente des biens situés dans le 
nouveau périmètre de protection du site inscrit du 
château du Rocher Portail (La Haute Galesnais) 
(RCMB01) 

 

 Conséquences sur les productions agricoles (pratiques 
agricoles, plantations) liées à l’extension du périmètre 
protégé du site inscrit du Rocher Portail (La Pichonnais) 
(RMR02)  

 Le périmètre MH ne contraint pas à la création de haies 
ni le type de plantations réalisées. 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Justification et description de la modification 

Les servitudes d’utilité publique ayant été mises à jour, la communauté de communes souhaite mettre en 
conformité les documents suivants des annexes de son PLUi : 

Arrêté préfectoral de la prise d’eau de « Fontaine La Chèze » : Remplacement de l’arrêté préfectoral du 21 
/08/2002 par celui du 10/05/2005. 

Périmètre de protection du Monument Historique afférent au portail du Château de la Vieuville (Le Châtellier) : Ajout 
d’un périmètre de protection de 500 m autour du portail du château (plan des servitudes : pièce 4.1.2) en 
complément de celui de 500 m (erreur dans la prise en compte de l’arrêté du 19 septembre 2013).  

Périmètre de protection du site inscrit « Château du Rocher Portail (Maen Roch) : Le périmètre initial de 500 m est 
adapté au territoire (arrêté préfectoral du 27 juin 2018). La pièce 4.1.2, plan des servitudes, doit être mise à jour. 

2. Description des incidences estimées de la modification 

L’impact de cette modification M19, sur le paysage, les zones Natura 2000, les ZNIEFF, les servitudes d’utilité 
publique, les zones humides, l’agriculture, l’assainissement et les risques est qualifié d’inexistant. 

ANALYSE  

La modification M19 comprend trois mises à jour (annexes du PLUi). Celles-ci se réfèrent à une réglementation 
spécifique, il y a obligation d’inscrire un périmètre de protection dans l’annexe SUP (L151-43 et L153-60 du CU).  

 Le report du périmètre de protection de la prise d’eau « Fontaine de la Chèze » constitue une mise à jour. 

 L’extension du périmètre de protection du Château de la Vieuville permet de rectifier une erreur.  Le portail 
figure à l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2013. 

 Le Château du Rocher Portail comprend des parties classées au titre des monuments historiques depuis 
1961. Par arrêté du 27 juin 2018 M. le Préfet d’Ille-et-Vilaine ajoute à ces espaces classés, des surfaces 
inscrites à l’inventaire des monuments historiques constituées par les abords du château. Cet arrêté fixe les 
limites de ces espaces. 

En l’absence de périmètre protégé modifié (PPM), validé par l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) la 
collectivité gestionnaire du PLUi doit inscrire un périmètre de protection de 500 m à partir de ces limites (code 
du Patrimoine) (RLPC02). Les permis de construire sont soumis à l’avis de l’ABF (RCMB01, RMRO02).  

« La CdC (mer) rappelle que la création d’un périmètre de MH n’est pas du ressort de l’EPCI, mais de l’Architecte 
des Bâtiments de France après enquête publique spécifique. Le périmètre MH ne contraint pas à la création de 
haies ni le type de plantations réalisées » 
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. Mises à jour complémentaires 

 

Mod.20  Mise à jour de l’inventaire des cours d’eau et de l’inventaire des zones humides 
 

AVIS PPA (pour mémoire) 

Syndicat Mixte du SAGE Couesnon  
 Le Syndicat souhaite mettre à jour les inventaires des cours d’eau et zones humides du bassin du Couesnon réalisés en 

2019 concernant le territoire de la CdC. Ceux-ci doivent être considérés dans l’instruction des demandes d’urbanisme. 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Maen Roch 
Saint-Brice-en-Coglès (AB220 prévue en Uc2)  

 Demande la suppression de la ZH située sur cette 
parcelle (projet de 2 à 3 lots) (RMR01).  

 La Communauté de Communes n’a pas la possibilité de 
modifier la couche des zones humides. 

Saint-Brice-en-Coglès, rue de la Gare (AM65) 

 Prend note de la modification de l’emprise de la zone 
humide, suite à erreur (C03, M02)  

 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Justification de la modification 

La CdC a reçu un courriel le 28 novembre 2019 du Syndicat Mixte du « SAGE Couesnon » l’informant que les 
inventaires des cours d’eau et des zones humides du bassin du Couesnon ont été mis à jour en 2019. 

La CdC « Couesnon Marches de Bretagne » étant concernée par au moins une mise à jour, elle a reçu en pièces 
jointes deux tableurs Excel (l’un pour les cours d’eau, l’autres les zones humides) permettant de localiser les 
différentes mises à jour et de les prendre en compte lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

La CdC a souhaité ajouter ces informations à la modification n°1 du PLUi. Celle-ci ayant un caractère obligatoire 
nous avons convenu qu’un thème n°20 serait créé.   

2. Description de la modification 

Cours d’eau 

- Saint-Hilaire des Landes Le Breil  Ajout de 398 ml   (réf ce-2017-040) 

- Les Portes du Coglais Le Clos Neuf Ajout de 399 ml Retrait de 406 ml (réf ce-2018-027) 

- Les Portes du Coglais La Boulaie  Retrait de 40 ml (réf ce-2018-028) 

- Maen Roch Le Chêne Ory Ajout de 78 ml  (réf ce-2018-052) 

Zones humides 

- Maen Roch Rue de la gare  Ajout 1252 m2  Retrait de 3452 m2 (réf zh-2019-003) 

- Maen Roch La Vallée Ajout 7367 m2  (réf zh-2019-006) 

- Maen Roch Rue de la Brionnière Ajout 17282 m2  (réf zh-2019-009) 

- Maen Roch Parcelle AL 79 Ajout 803 m2  (réf zh-2019-010) 

- Maen Roch P. AK 163  Ajout 2973 m2   (réf zh-2019-011)  

- Maen Roch P. OD 936 Ajout 107 m2 Erreur Saint Marc-le-Blanc (réf zh-2019-012)  

- Maen Roch P. ZE 75 Ajout 491 m2  (réf zh-2019-013)  

- Maen Roch P. OA 1913, ZP 41 Ajout 2884 m2 Erreur Porte du Coglais (Montours) (réf zh-2019-014)  

- Maen Roch P. AN 44 Ajout 585 m2   (réf zh-2019-015)  
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ANALYSE  

La Communauté de Communes reporte dans son PLUi l’inventaire des cours d’eau et des zones humides tel qu’il 
a été élaboré et approuvé par les autorités qui en ont la responsabilité. Le Syndicat Mixte du SAGE a la charge 
d’établir ces inventaires pour tout le bassin du Couesnon. Les modifications présentées ont été validées par la 
Commission Locale de l’Eau (CLE) le 10 septembre 2019 (2ème session de modification 2019) 

Une précédente réunion de la CLE avait validé une première mise à jour le 26 février 2019 (1ère session). Celle-ci 
ne comprenait aucune modification sur le territoire couvert par le PLUi du Coglais. 

Les deux tableaux Excel (cours d’eau et ZH) et les plans joints (A4) ne permettent pas de localiser précisément les 
modifications de la seconde session, mais le lien personnalisé pour chacun des secteurs, vers le SIG, donne 
accès à une cartographie très lisible. 

Cours d’eau 

- La longueur totale des cours d’eau identifiés est majorée de 429 mètres. 446 mètres sont supprimés et 875 
mètres sont ajoutés. 

- Les cours d’eau sur les planches cartographiques ne sont pas toujours positionnés à leur emplacement. 

Zones humides 

- Les zones humides modifiées concernent neuf secteurs dont 7 sont sur la commune de Maen Roch, un sur 
Saint-Marc-le-Blanc (réf zh-2019-012) et un sur Les Portes du Coglais (Montours) (réf zh-2019-14). Ces deux 
derniers secteurs sont localisés par erreur à Maen Roch (tableau Excel).  

- La modification de ces neuf zones a pour conséquence la suppression de 3452 m2 et l’ajout de 33744 m2 
soit une augmentation globale de 30292 m2 de zone humide.  
 

 

Observation AVRIL (RMRO01)     

- L’identification et le périmètre de la zone humide repérée sur la parcelle 
AB220, appartenant à M. AVRIL Emile, figure toujours à l’inventaire des 
zones humides sur la commune de Maen Roch (36, rue de Romazy à Saint-
Brice-en-Coglès).  

  Les parties de la parcelle AB220 situées hors ZH demeurent constructibles, la 
parcelle étant classée en Uc2 (RMRO01) 

« La CdC (mer) informe qu’elle n’a pas la possibilité de modifier les ZH » 
. 

 

 

Observation MORAZIN :  

- L’observation concerne la ZH  identifiée sur la parcelle AM65. Celle-ci  appelée « Le Pré de la Rivière Brice » 
est située à Maen Roch (Saint-Brice-en-Coglès), elle a une superficie de 31954 m2.  

 Le projet de modification, prévoit la suppression de la ZH dans la partie Nord de la parcelle (3452 m2) et 
l’ajout d’une zone humide en partie Est le long du cours d’eau, d’une ZH (1252 m2).  
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Mod.21  Localisation des Secteurs d’Information sur les Sols (SIS)  

 

AVIS PPA : Pour mémoire  

 M. le Préfet notifie l’arrêté portant sur la localisation de secteurs d’information sur les sols (SIS) qui doit être annexé aux 
documents d’urbanisme 

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

SYNTHESE DU PROJET 

1. Justification de la modification 

La CdC a reçu l’arrêté préfectoral en date du 29 octobre 2019 créant des secteurs d’informations sur les sols sur 
des communes de la CdC Couesnon Marches de Bretagne certaines étant situées sur le PLUi du Territoire du 
Coglais. 

L’article 2 de cet arrêté demande que ces secteurs soient annexés aux documents d’urbanisme en vigueur. 

La CdC a décidé d’ajouter cet arrêté et les documents présentant ces différents sites à son projet de modification 
n°1 du PLUi du territoire du Coglais.  

2. Description de la modification 

Le document comprend un arrêté de 3 pages. Celui-ci  précise les obligations par rapport à l’usage des terrains, les 
obligations d’information des acquéreurs et locataires, les conditions de révision des sites, de sa notification auprès 
des collectivités et la publicité qui doit en être faite. 

Parmi les fiches annexées cinq sites qualifiés d’anciennes décharges (dont ordures ménagères) concernent le 
territoire couvert par le PLUi : 

Le Châtellier  La Chauvinaie  Parcelle 0B 305  760 m2 réf Basias BRE3505540 
Les Portes du Coglais (Montours)   La Rose des Vents Parcelle ZM 38  25511 m2 réf Basias BRE3504397 
Saint-Marc-le-Blanc La Vallée Olive Parcelle 0C 487 561 m2 réf Basias BRE3504721 
Saint-Hilaire-des-Landes Le Grand Chevrigé Parcelle ZM 57  4936 m2 réf ADEME 
Saint-Germain-en-Coglès L’Epinay Parcelle YT 64   4299 m2 réf Basias BRE3504403  

ANALYSE  

Cette modification a pour objet de localiser les secteurs d’information sur les sols en application de l’article 2 de 
l’arrêté de M. le Préfet d’Ille-et-Vilaine du 29 octobre 2019. 

Selon cet arrêté les maires des communes concernées du territoire de « Couesnon Marches de Bretagne » ont été 
consultés et les propriétaires informés par ce projet de création des secteurs d’information sur les sols de l’une de 
leurs parcelles. Ce projet a fait l’objet d’une consultation du public du 26 juillet au 26 septembre 2019. 

Cette annexion des documents localisant les SIS est destinée à prévenir tout risque pour l’environnement ou la 
santé des utilisateurs des sites, notamment en cas de changement d’usage des sols, de vente et de location des 
parcelles. 
 

 
 

Thème 2 Procédure d’enquête  

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Néant Sans objet 

 

Analyse : Sans Objet 
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Thème 3 Autres observations  

 

OBSERVATIONS DU PUBLIC REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Zones Uc2 

 Etendre le Droit de Préemption Urbain à toutes les 
zones Uc2 (RMR03) 

 

Protection des espaces boisés et haies bocagères 

 Souhaitent que les obligations de protection des 
espaces boisés et haies bocagères soient rappelés 
(M09, C11) 

 

Rapport de présentation : (Erreur matérielle sur le rapport de 
présentation du PLUi approuvé) 
 P. 478 du RP : Le lieudit ne s’appelle pas « le Pongel » 

mais la Pelterie (C15, M05)   

 

 

ANALYSE  

La Communauté de communes fait connaître son souhait d’élargir le Droit de Préemption Urbain à toutes les 
zones Uc2.  

Cette observation inscrite au dossier de modification permet d’informer le public. 

Il existe une procédure visant à étendre le PDU indépendamment de cette procédure de modification du PLUi. 

La protection des espaces boisés et des haies bocagères est nécessaire, ceux-ci sont protégés par des trames et 
des repérages qui leurs sont spécifiques au PLU.  

La phase opérationnelle quant au respect de la réglementation sur site relève des pouvoirs de police 

L’erreur matérielle concernant le lieudit le Pongel (au lieu de la Pelterie), pourra être rectifiée si besoin dans le 
rapport de présentation.    
    
  

 

Les analyses présentées ci-dessus sur la base des éléments du projet, des avis du public et sur les réponses 
apportées par le Maître d‘ouvrage en ayant pour mémoire les avis des PPA, serviront de base à nos conclusions 
avant d’émettre un avis global sur ce projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Territoire du Coglais.  

 Maen Roch le 25 février 2020 
                               Jean-Charles BOUGERIE 
  Commissaire enquêteur 
 
 
 
  


